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NOUVELLE-CALEDONIE

Présidence du gouvernement

Textes généraux

Arrêté n° 2016-1566/GNC-Pr du 10 février 2016 portant
affectation d'un terrain au profit du conseil coutumier de l'aire
Drubea-Kapume (p. 1275).

Arrêté n° 2016-1694/GNC-Pr du 16 février 2016 portant
délégation de signature au directeur par intérim, à la directrice
adjointe, au directeur adjoint par intérim, aux chefs de service
par intérim, aux chefs de service adjoints par intérim et au chef
de bureau de la direction des affaires économiques (p. 1277).

Mesures nominatives
(Extraits)

Arrêté n° 2016-1506/GNC-Pr du 5 février 2016 admettant
M. Roger Sakiman, adjoint administratif du cadre
d'administration générale de la Nouvelle-Calédonie, à faire
valoir ses droits à la retraite (p. 1279).

Arrêté n° 2016-1532/GNC-Pr du 8 février 2016 relatif à la
titularisation de M. Guilhem Basset-Guepy, en qualité
d'attaché d'administration générale du cadre d'administration
générale de la Nouvelle-Calédonie (p. 1279).

Arrêté n° 2016-1534/GNC-Pr du 8 février 2016 relatif à la
situation administrative de Mme Catherine Cataldo,
infirmier du cadre des personnels paramédicaux de
Nouvelle-Calédonie (p. 1279).

Arrêté n° 2016-1538/GNC-Pr du 8 février 2016 relatif à la
nomination de Mme Jeannette Xolawawa en qualité
d'instituteur stagiaire du cadre de l'enseignement du premier
degré de la Nouvelle-Calédonie (p. 1279).

Arrêté n° 2016-1540/GNC-Pr du 9 février 2016 relatif à la
nomination de Mme Nathalie Chevalier-Pfau en qualité de
cadre supérieur de santé du cadre des personnels
paramédicaux de Nouvelle-Calédonie (p. 1280).

Arrêté n° 2016-1542/GNC-Pr du 9 février 2016 relatif à la
nomination de M. Pascal Dussud en qualité de cadre
supérieur de santé du cadre des personnels paramédicaux de
Nouvelle-Calédonie (p. 1280).

Arrêté n° 2016-1544/GNC-Pr du 9 février 2016 relatif à la
nomination de M. Pierre Pomarat en qualité de cadre de
santé du cadre des personnels paramédicaux de Nouvelle-
Calédonie (p. 1280).

Arrêté n° 2016-1546/GNC-Pr du 9 février 2016 relatif à la
nomination de Mme Clarisse Wattequant en qualité
d'infirmier diplômé d'Etat du cadre des personnels
paramédicaux de Nouvelle-Calédonie (p. 1280).

Arrêté n° 2016-1548/GNC-Pr du 9 février 2016 relatif à la
nomination de Mme Chantal Martinez en qualité de cadre de
santé du cadre des personnels paramédicaux de Nouvelle-
Calédonie (p. 1280).

Arrêté n° 2016-1550/GNC-Pr du 9 février 2016 relatif à la
nomination de Mme Caroline Mauro en qualité d'adjoint
administratif du cadre d'administration générale de la
Nouvelle-Calédonie (p. 1281).

Arrêté n° 2016-1552/GNC-Pr du 9 février 2016 relatif à la
nomination de M. Frédéric Marlier en qualité d'adjoint
administratif du cadre d'administration générale de la
Nouvelle-Calédonie (p. 1281).

Arrêté n° 2016-1554/GNC-Pr du 9 février 2016 relatif à la
nomination de Mme Gwenaëlle Deveaux en qualité d'attaché
d'administration générale du cadre d'administration générale
de la Nouvelle-Calédonie (p. 1281).

Arrêté n° 2016-1556/GNC-Pr du 9 février 2016 relatif au
recrutement de M. David Manuohalalo en qualité
d'ingénieur 1er grade des personnels techniques de la
Nouvelle-Calédonie (p. 1281).

Arrêté n° 2016-1590/GNC-Pr du 10 février 2016 relatif au
recrutement de Mme Alice Mallet en qualité de sage-femme
du cadre de la santé de la Nouvelle-Calédonie (p. 1281).

Arrêté n° 2016-1592/GNC-Pr du 10 février 2016 relatif au
recrutement de M. Cyril Drzewuski en qualité de sage-femme
du cadre de la santé de la Nouvelle-Calédonie (p. 1282).

Arrêté n° 2016-1594/GNC-Pr du 10 février 2016 relatif à la
nomination de Mme Emilie Beurier en qualité de cadre
d'exploitation du cadre des postes et télécommunications de
Nouvelle-Calédonie (p. 1282).

Arrêté n° 2016-1596/GNC-Pr du 10 février 2016 relatif à la
nomination de Mme Angéla Mathelon en qualité de cadre
d'exploitation du cadre des postes et télécommunications de
Nouvelle-Calédonie (p. 1282).

Arrêté n° 2016-1598/GNC-Pr du 10 février 2016 relatif à la
nomination de Mme Sandrine Mousset en qualité de
contrôleur du cadre des postes et télécommunications de
Nouvelle-Calédonie (p. 1282).

Arrêté n° 2016-1600/GNC-Pr du 10 février 2016 relatif à la
nomination de Mme Laurence Damasceno en qualité de
technicien du cadre des postes et télécommunications de
Nouvelle-Calédonie (p. 1282).

JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 23 février 20161272

SOMMAIRE ANALYTIQUE
_______



Arrêté n° 2016-1602/GNC-Pr du 10 février 2016 relatif à la
nomination de M. Stevens Ha-Hô en qualité de technicien du
cadre des postes et télécommunications de Nouvelle-
Calédonie (p. 1283).

Arrêté n° 2016-1604/GNC-Pr du 10 février 2016 relatif à la
nomination de M. Yvannick Dahlan en qualité d'agent
d'exploitation du cadre des postes et télécommunications de
Nouvelle-Calédonie (p. 1283).

Arrêté n° 2016-1606/GNC-Pr du 10 février 2016 relatif à la
nomination de M. Joseph Holokaukau en qualité d'agent
d'exploitation du cadre des postes et télécommunications de
Nouvelle-Calédonie (p. 1283).

Arrêté n° 2016-1608/GNC-Pr du 10 février 2016 relatif à la
nomination de Mme Armelle Ikiara en qualité d'agent
d'exploitation du cadre des postes et télécommunications de
Nouvelle-Calédonie (p. 1283).

Arrêté n° 2016-1610/GNC-Pr du 10 février 2016 relatif à la
nomination de Mme Nathalie Wamejonengo en qualité d'agent
d'exploitation du cadre des postes et télécommunications de
Nouvelle-Calédonie (p. 1283).

Arrêté n° 2016-1612/GNC-Pr du 10 février 2016 relatif à la
nomination de Mme Viviane Corre en qualité d'agent
technique du cadre des postes et télécommunications de
Nouvelle-Calédonie (p. 1284).

Arrêté n° 2016-1614/GNC-Pr du 10 février 2016 admettant
M. André Levy, instituteur du cadre de l'enseignement du
premier degré de Nouvelle-Calédonie, à faire valoir ses droits
à la retraite (p. 1284).

Arrêté n° 2016-1616/GNC-Pr du 10 février 2016 admettant
Mme Chantal Eggermont, institutrice du cadre de
l'enseignement du premier degré de Nouvelle-Calédonie, à
faire valoir ses droits à la retraite (p. 1284).

Arrêté n° 2016-1618/GNC-Pr du 10 février 2016 admettant
Mme Victoire Mayat épouse Hiamparemane, adjoint
administratif du cadre d'administration générale de la
Nouvelle-Calédonie, à faire valoir ses droits à la retraite
(p. 1284).

Arrêté n° 2016-1626/GNC-Pr du 11 février 2016 relatif au
recrutement de Mme Clara Clairvoyant en qualité d'assistant
socio-éducatif du cadre des personnels socio-éducatifs de la
Nouvelle-Calédonie (p. 1284).

Arrêté n° 2016-1632/GNC-Pr du 12 février 2016 relatif à la
nomination de Mme Mathilde Klotz en qualité de
psychomotricien du cadre des personnels paramédicaux de
Nouvelle-Calédonie (p. 1284).

Arrêté n° 2016-1634/GNC-Pr du 12 février 2016 relatif à la
nomination de Mme Hélène Verbrugghe en qualité d'attaché
d'administration générale du cadre d'administration générale
de la Nouvelle-Calédonie (p. 1285).

Arrêté n° 2016-1638/GNC-Pr du 12 février 2016 relatif à
l'affectation de M. Sylvain Mingoual, instituteur du cadre
de l'enseignement du premier degré de Nouvelle-Calédonie
(p. 1285).

Arrêté n° 2016-1648/GNC-Pr du 9 février 2016 portant
nomination de Mme le docteur Claire Heydenreich en
qualité de praticien hospitalier au centre hospitalier
territorial (C.H.T.) Gaston Bourret et classement de ce
praticien dans le corps des praticiens des établissements
hospitaliers de la Nouvelle-Calédonie (p. 1285).

Arrêté n° 2016-1650/GNC-Pr du 9 février 2016 portant
nomination de M. le docteur Julien Comio en qualité de
praticien hospitalier au centre hospitalier territorial (C.H.T.)
Gaston Bourret et classement de ce praticien dans le corps
des praticiens des établissements hospitaliers de la
Nouvelle-Calédonie (p. 1285).

Arrêté n° 2016-1652/GNC-Pr du 9 février 2016 portant
nomination de Mme le docteur Audrey Merlet en qualité de
praticien hospitalier au centre hospitalier territorial (C.H.T.)
Gaston Bourret et classement de ce praticien dans le corps
des praticiens des établissements hospitaliers de la
Nouvelle-Calédonie (p. 1285).

Arrêté n° 2016-1654/GNC-Pr du 12 février 2016 relatif à
l'affectation de M. Jean-Philippe Guilloux, ingénieur 3e grade
du statut particulier des personnels techniques de la Nouvelle-
Calédonie (p. 1286).

Etablissements publics

Office des postes
et télécommunications

Délibérations

Délibération n° 1/2016 du 12 février 2016 relatif à
l’intéressement  (p. 1287).

PROVINCES

Province Nord

Arrêtés et décisions

Arrêté n° 2016-49/PN du 11 février 2016 portant ouverture d’une
enquête publique concernant la demande d’autorisation
d’exploiter un dépôt de bouteille de gaz sur la commune de
Koohnê (Koné) (p. 1288).

Arrêté n° 2016-50/PN du 11 février 2016 fixant les conditions et
le montant de l’indemnisation du commissaire-enquêteur en
charge de l’enquête publique relative à l’autorisation
d’exploiter un dépôt de bouteilles de gaz, commune de Koohnê
(Koné) (p. 1288).

Province Sud

Arrêtés et décisions

Arrêté n° 405-2016/ARR/DEPS du 12 février 2016 réglementant
temporairement, hors agglomération, la circulation au droit des
travaux d’adduction d’eau potable (AEP), confiés au
groupement des entreprises Novella/ Mecaloc, dans l'emprise
du domaine public de la route provinciale n° 5 (RP5), du
PR11+500 au PR 13+200, commune de Sarraméa (p. 1290).
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AVIS ET COMMUNICATIONS

Erratum au sommaire du J.O.-N.C. n° 9247
du 16 février 2016 - page 1065 (p. 1292).

Au lieu de :
Communiqué relatif à la vacance de postes de praticiens

hospitaliers à pourvoir au C.H.T. Gaston Bourret et au C.H.S.
Albert Bousquet (clôture le 18 avril 2016) : Cardiologie,
Gynécologie obstétrique, Pneumologie, Psychiatrie infanto-
juvénile

Lire :
Communiqué relatif à la vacance de postes de praticiens

hospitaliers à pourvoir au C.H.T. Gaston Bourret et au C.H.S.
Albert Bousquet (clôture le 18 avril 2016) : Cardiologie,
Gynécologie obstétrique, Ophtamologie Pneumologie,
Psychiatrie infanto-juvénile

Arrêté n° 2016/413 du 12 février 2016 de la ville de Nouméa
retirant l'arrêté n° 2015/4168 du 1er décembre 2015 portant
ouverture d'un concours réservé ouvert pour le recrutement de
sapeurs-pompiers professionnels non officiers des cadres
d'emplois des personnels de la filière incendie des communes
de Nouvelle-Calédonie et de leurs établissements publics (p. 1292).

Arrêté n° 2016/414 du 15 février 2016 de la ville de Nouméa
relatif au recrutement sur titre de M. Isaack Tutagata dans le
cadre d'emplois des techniciens de la filière technique des
communes de Nouvelle-Calédonie (p. 1293).

Déclarations d’associations (p. 1294).

Publications légales (p. 1295).
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Arrêté n° 2016-1566/GNC-Pr du 10 février 2016 portant
affectation d'un terrain au profit du conseil coutumier de
l'aire Drubea-Kapume

Le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 127/CP du 26 septembre 1991 relative à
l'administration des intérêts patrimoniaux et domaniaux du
territoire ;

Vu la délibération n° 34 du 22 décembre 2014 fixant le nombre
de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 2015-26D/GNC du 3 avril 2015
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d'animation et du contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu 1'anêté n° 2015-4082/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l 'arrêté n° 2015-4084/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-5972/GNC-Pr du 3 juin 2015 constatant la
fin de fonctions de M. André-Jean Léolpold et la prise de
fonctions de Mme Hélène Iékawé en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté no 2015-7760/GNC-Pr du 10 juillet 2015 constatant
la fin de fonctions de Mme Sonia Backes et la prise de fonctions
de Mme Isabelle Champmoreau en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie;

Vu l 'arrêté n° 2015-2851/GNC du 8 décembre 2015 portant
délégation de pouvoir au président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie pour prendre certains actes en matière de
gestion du domaine de la Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : Est affecté au conseil coutumier de l'aire Drubea-
Kapume, le lot bâti suivant figurant en rouge sur le plan annexé
au présent arrêté :

- lot SN (NIC : 648536-1526)- section Centre Ville - commune
de Nouméa d 'une superficie de 48 a 42 ca,

et les constructions vétustes y édifiées constitués :

- d'une villa construite en 1874 dénommée «Maison de
l'Intendant»,

- d'un bâtiment de studios.

Ce lot est desservi par la voie d 'accès existante matérialisée en
rayé noir sur le plan annexé.

Article 2 : Le lot, objet de la présente affectation est destiné
exclusivement à la construction de la maison d 'aire du conseil
coutumier Drubea-Kapume.

Il est précisé que compte tenu de la valeur patrimoniale du
bâtiment dénommé « Maison de l 'Intendant » et du puit existant,
ces derniers devront être préservés et intégrés dans le projet
d'aménagement de la maison d'aire.

Article 3 : Le conseil coutumier de l'aire Drubea-Kapume
supportera l'ensemble des charges relatives à la gestion, la
conservation et au fonctimmement du bien immobilier affecté.

Article 4 : L'ensemble immobilier sera désaffecté en cas de
changement de destination par 1'affectataire tel que défini à
1'article 2.

Article 5 : La valem du bien immobilier est estimée à
557 350 000 de francs CFP.

Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

PHILIPPE GERMAIN

PRÉSIDENCE DU GOUVERNEMENT

TEXTES GÉNÉRAUX

NOUVELLE-CALEDONIE
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Arrêté n° 2016-1694/GNC-Pr du 16 février 2016 portant

délégation de signature au directeur par intérim, à la

directrice adjointe, au directeur adjoint par intérim, aux

chefs de service par intérim, aux chefs de service adjoints

par intérim et au chef de bureau de la direction des affaires

économiques

Le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 34 du 22 décembre 2014 fixant le
nombre de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 2015-26D/GNC du 3 avril
2015 chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et du contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2015-4082/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-4084/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-5972/GNC-Pr du 3 juin 2015 constatant
la fin de fonctions de M. André-Jean Léopold et la prise de
fonctions de Mme Hélène Iékawé en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-7760/GNC-Pr du 10 juillet 2015 constatant
la fin de fonctions de Mme Sonia Backès et la prise de fonctions
de Mme Isabelle Champmoreau en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-669/GNC du 29 avril 2015 relatif à la
nomination de Mme Audrey Oudart en qualité de directrice
adjointe des affaires économiques ;

Vu l'arrêté n° 2015-2547/GNC du 24 novembre 2015 portant
délégation de pouvoir au président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie pour prendre certains arrêtés au nom du
gouvernement ;

Vu l'arrêté n° 2016-149/GNC du 19 janvier 2016 fixant les
attributions et portant organisation des services de la direction
des affaires économiques (DAE) ;

Vu l'arrêté n° 2016-151/GNC du 19 janvier 2016 relatif à la
nomination par intérim d'agents à des fonctions hiérarchiques de
la direction des affaires économiques ;

Vu l'arrêté n° 2015-000482/GNC-Pr du 20 janvier 2015 relatif
à la nomination de M. Cédric Muller en qualité de chef du bureau
concurrence du service de la concurrence et de la répression des
fraudes à la direction des affaires économiques (DAE),

A r r ê t e :

Article 1er : M. Lionel Borgne, directeur des affaires
économiques par intérim, reçoit délégation à l'effet de signer, au
nom du président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie :

1. toutes pièces relatives à l'instruction des dossiers dont
l'examen est confié à la direction ;

2. l'engagement et la liquidation des dépenses et des recettes
de la direction dans la limite des crédits inscrits ;

3. les lettres de transmission aux tribunaux de procédures
judiciaires en matière d'infractions économiques ;
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4. toutes décisions afférentes à la gestion du personnel
fonctionnaire de toutes catégories et de tous grades affecté
au sein de la direction, à l'exception des décisions le
concernant, d'autorisations spéciales d'absence pour
activité syndicale, de congés pour examens et concours
passés en Nouvelle-Calédonie et de congés de maladie
ordinaires d'une durée inférieure à quinze jours
consécutifs ;

5. toutes décisions afférentes à la gestion du personnel de la
direction relevant de la convention collective des services
publics ou du droit du travail à l'exception du recrutement,
du reclassement et du licenciement ;

6. tous actes relatifs à l'imputabilité au service d'un accident
corporel subi par un fonctionnaire ou un agent contractuel
affecté au sein de la direction ;

7. toutes pièces relatives au règlement des transactions
pénales et notamment les propositions de transaction
adressées au procureur de la République ;

8. tout marché dont le montant est inférieur ou égal à la
somme de douze millions de francs CFP, ainsi que ses
avenants qui n'ont pas effet de porter son montant à la
limite supérieure et, le cas échéant, sa résiliation ;

9. tous contrats, conventions et pièces annexes dont le
montant est inférieur ou égal à la somme de douze
millions CFP, ainsi que leurs avenants qui n'ont pas effet
de porter leur montant à la limite supérieure et, le cas
échéant, leur résiliation ;

10. les ordres de service autorisant le déplacement des agents
du service en Nouvelle-Calédonie.

M. Lionel Borgne reçoit également délégation de signature
pour certifier le caractère exécutoire des actes de la direction
soumis à cette formalité.

Article 2 : M. Lionel Borgne, directeur des affaires
économiques par intérim, reçoit délégation à l'effet de signer au
nom du président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
durant toute la période au cours de laquelle il assure la
permanence du secrétariat général du gouvernement, toutes
décisions de suspension de permis de conduire faisant suite à une
mesure de rétention à titre conservatoire en application de
l'article R. 247-2 du code de la route de Nouvelle-Calédonie.

Article 3 : M. Lionel Borgne, directeur des affaires
économiques par intérim, reçoit délégation à l'effet de signer au
nom du président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
durant toute la période pour laquelle la délégation de pouvoir du
gouvernement au président du gouvernement est consentie, les
actes suivants :

– arrêtés autorisant le démarchage à domicile, pris en
application de la délibération n° 038/CP du 26 juin 2000
relative à l'exercice de la profession de démarcheur à
domicile ;

– arrêtés autorisant l'exercice de la profession d'agents
immobiliers, pris en application de la délibération n° 036/CP
du 26 juin 2000 portant transfert de la réglementation des
conditions d'exercice des activités relatives à certaines
opérations portant sur les immeubles et les fonds de
commerce ;



– arrêtés autorisant l'exercice de la profession d'agents de
voyages ou de tourisme, pris en application de la
délibération n° 185 du 10 mai 2001 réglementant la création
et le fonctionnement des agences de voyages et des agences
de tourisme ;

– arrêtés d'octroi de la subvention sur l'Ecopain, pris en
application de la délibération n° 112 du 16 décembre 2010
relative aux conditions et critères d'octroi des aides
financières ;

– arrêtés autorisant l'organisation de lotos et loteries, pris en
application de l'arrêté n° 816 du 10 août 2001 fixant les
conditions d'autorisation et les personnes habilitées à
proposer des loteries et de l'arrêté n° 817 du 10 août 2001
fixant les conditions d'autorisation et les personnes
habilitées à proposer des lotos.

Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Lionel
Borgne, Mme Audrey Oudart, directrice adjointe des affaires
économiques, en charge du pôle des actions économiques, reçoit
délégation à l'effet de signer au nom du président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie les actes prévus à
l'article 1er du présent arrêté.

Mme Audrey Oudart reçoit également délégation de signature
pour certifier le caractère exécutoire des actes de la direction
soumis à cette formalité.

Article 5 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Lionel
Borgne et de Mme Audrey Oudart, Mme Christiane Jone, chef du
service des affaires administratives et financières par intérim,
exerce la délégation prévue à l'article 1er.

Mme Christiane Jone reçoit également délégation de signature
pour certifier le caractère exécutoire des actes de la direction
soumis à cette formalité.

Article 6 : Mme Audrey Oudart, directrice adjointe des
affaires économiques, en charge des actions économiques, reçoit
délégation à l'effet de signer au nom du président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, toutes pièces relatives
à l'instruction des dossiers dont l'examen relève du pôle des
actions économiques (service du registre du commerce et des
sociétés, service de l'accompagnement des entreprises et service
de la promotion des filières et de la prospective).

Article 7 : M. Lionel Borgne, directeur adjoint par intérim en
charge du pôle consommation et prix reçoit délégation pendant
toute la durée de l'intérim, à l'effet de signer, au nom du président
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, toutes pièces
relatives à l'instruction des dossiers dont l'examen relève du pôle
consommation et prix (service de la protection des
consommateurs et service des prix).

Article 8 : M. Lionel Borgne, chef du service de la protection
des consommateurs par intérim, reçoit délégation pendant toute
la durée de l'intérim, à l'effet de signer au nom du président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, toutes pièces relatives
à l'instruction des dossiers dont l'examen est confié au service de
la consommation et des professions réglementées.

Article 9 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Lionel
Borgne, Mme Muriel Eric, adjointe au chef du service de la
protection des consommateurs par intérim, exerce la délégation,
prévue à l'article 7, pendant toute la durée de l'intérim.

Article 10 : M. Gérard Colomina, chef du service des prix par
intérim, reçoit délégation pendant toute la durée de l'intérim, à
l'effet de signer au nom du président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie, toutes pièces relatives à l'instruction des
dossiers dont l'examen est confié au service des prix.

Article 11 : Mme Gloria Turbatte, chef du service du registre
du commerce et des sociétés par intérim, reçoit délégation
pendant toute la durée de l'intérim, à l'effet de signer au nom du
président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, toutes
pièces relatives à l'instruction des dossiers dont l'examen est
confié au service du registre du commerce et des sociétés.

Article 12 : Mme Virginie Guépin, chef du service de
l'accompagnement des entreprises par intérim, reçoit délégation
pendant toute la durée de l'intérim, à l'effet de signer au nom du
président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, toutes
pièces relatives à l'instruction des dossiers dont l'examen est
confié au service de l'accompagnement des entreprises.

Article 13 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Audrey
Oudart, Mme Elodie Andrea, adjointe au chef du service de la
promotion des filières et de la prospective par intérim, exerce la
délégation, prévue à l'article 12, pendant toute la durée de
l'intérim.

Article 14 : Mme Christiane Jone, chef du service des affaires
administratives et financières par intérim, reçoit délégation
pendant toute la durée de l'intérim, à l'effet de signer au nom du
président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, toutes
pièces relatives à l'instruction des dossiers dont l'examen est
confié au service administratif et financier.

Article 15 : En cas d'absence ou d'empêchement de
Mme Christiane Jone, M. Marius Gaicoin, adjoint au chef du
service des affaires administratives et financières par intérim,
exerce la délégation, prévue à l'article 14, pendant toute la durée
de l'intérim.

Article 16 : M. Cédric Muller, chef du bureau de la
concurrence reçoit délégation à l'effet de signer au nom du
président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, toutes
pièces relatives à l'instruction des dossiers dont l'examen est
confié au bureau de la concurrence.

Article 17 : L'arrêté n° 2015-4808/GNC-Pr du 30 avril 2015
portant délégation de signature au directeur, à la directrice
adjointe, aux chefs de service, aux chefs de service par intérim et
au chef de service adjoint de la direction des affaires
économiques, est abrogé.

Article 18 : Le présent arrêté sera transmis au haut-
commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et publié
au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

PHILIPPE GERMAIN
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Arrêté n° 2016-1506/GNC-Pr du 5 février 2016 admettant

M. Roger Sakiman, adjoint administratif du cadre

d'administration générale de la Nouvelle-Calédonie, à faire

valoir ses droits à la retraite

Article 1er : A compter du 19 février 2016, M. Sakiman
(Roger), adjoint administratif normal 5e échelon du cadre
d'administration générale de Nouvelle-Calédonie, est admis à
faire valoir ses droits à la retraite.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à
compter de sa notification.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1532/GNC-Pr du 8 février 2016 relatif à la

titularisation de M. Guilhem Basset-Guepy, en qualité

d'attaché d'administration générale du cadre

d'administration générale de la Nouvelle-Calédonie

Article 1er : A compter du 1er décembre 2015, M. Basset-
Guepy (Guilhem) :

1° est titularisé dans le corps des attachés d'administration
générale du cadre d'administration générale de la Nouvelle-
Calédonie ;

2° est classé au 3e échelon du grade principal de son corps ;

3° conserve une ancienneté de un an neuf mois et trente jours
acquise au titre du corps de provenance ;

4° est placé en position d'activité pour servir sous l'autorité du
président de l'assemblée de la province Sud.

Article 2 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de
deux mois à compter de sa notification.

Article 3 : L'arrêté n° 2015-18022/GNC-Pr du 23 novembre
2015 relatif à la nomination de M. Basset-Guepy (Guilhem) en
qualité de cadre d'exploitation relevant du cadre des postes et
télécommunications de la Nouvelle-Calédonie est retiré.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1534/GNC-Pr du 8 février 2016 relatif à la

situation administrative de Mme Catherine Cataldo,

infirmier du cadre des personnels paramédicaux de

Nouvelle-Calédonie

Article 1er : A compter du 1er avril 2014, Mme Cataldo
(Catherine) :

1° est reclassée dans le corps des infirmiers en soins généraux
du cadre des personnels paramédicaux de Nouvelle-
Calédonie ;

2° est classée au 3e échelon (lB : 455) de son corps ;

3° conserve une ancienneté civile de trente mois et vingt-
quatre jours.

Article 2 : A compter de la même date, Mme Cataldo
(Catherine) bénéficie d'un avancement à la durée moyenne au
4e échelon (lB : 485) et conserve une ancienneté de vingt-quatre
jours.

Article 3 : A compter du 1er septembre 2014, Mme Cataldo
(Catherine) est :

1° nommée dans le corps des cadres de santé du cadre des
personnels paramédicaux de Nouvelle-Calédonie ;

2° soumise à un stage probatoire d'une durée d'un an ;

3° classée au 3e échelon (IB : 526) de la grille indiciaire du
corps des cadres de santé du cadre des personnels
paramédicaux de Nouvelle-Calédonie.

Article 4 : A compter du 5 septembre 2015, Mme Cataldo
(Catherine) :

1° est titularisée dans le corps des cadres de santé du cadre des
personnels paramédicaux de Nouvelle-Calédonie ;

2° est classée au 3e échelon (IB : 526) de son corps ;

3° conserve une ancienneté de douze mois acquise au titre de
son stage probatoire et de vingt-quatre jours au titre de son
reclassement.

Article 5 : Les arrêtés suivants sont retirés :

1° n° 2015-17598/GNC-Pr du 10 novembre 2015 relatif à la
titularisation et à l'avancement de Mme Cataldo
(Catherine), cadre de santé du cadre des personnels
paramédicaux de Nouvelle-Calédonie ;

2° n° 2016-884/GNC-Pr du 22 janvier 2016 relatif à la
situation administrative de Mme Cataldo (Catherine),
infirmier du cadre des personnels paramédicaux de
Nouvelle-Calédonie.

Article 6 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans le délai de
deux mois à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1538/GNC-Pr du 8 février 2016 relatif à la

nomination de Mme Jeannette Xolawawa en qualité

d'instituteur stagiaire du cadre de l'enseignement du

premier degré de la Nouvelle-Calédonie

Article 1er : A compter du 11 février 2016, Mme Xolawawa
(Jeannette) est :
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1° nommée dans le corps des élèves instituteurs du cadre de
l'enseignement du premier degré de Nouvelle-Calédonie ;

2° classée à l'échelon de stage lre année de la grille des
instituteurs (IB : 125) ;

3° placée sous l'autorité du président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie.

Article 2 : A compter de la même date, Mme Xolawawa
(Jeannette) est admise à effectuer une formation de trois ans au
sein de l'institut de formation des maîtres de Nouvelle-
Calédonie.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
devant le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans le
délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l'agent, transmis au
haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1540/GNC-Pr du 9 février 2016 relatif à la

nomination de Mme Nathalie Chevalier-Pfau en qualité

de cadre supérieur de santé du cadre des personnels

paramédicaux de Nouvelle-Calédonie

Article 1er : A compter du 1er mars 2016, Mme Chevalier-
Pfau (Nathalie) est :

1° nommée en qualité de cadre supérieur de santé du cadre des
personnels paramédicaux de Nouvelle-Calédonie ;

2° classée au 8e échelon de son corps ;

3° soumise à un stage probatoire d'une durée d'un an ;

4° placée en position d'activité pour servir sous l'autorité de
directeur du centre hospitalier territorial « Gaston Bourret ».

Article 2 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de
deux-mois à compter-de sa notification

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1542/GNC-Pr du 9 février 2016 relatif à la

nomination de M. Pascal Dussud en qualité de cadre

supérieur de santé du cadre des personnels

paramédicaux de Nouvelle-Calédonie

Article 1er : A compter du 1er mars 2016, M. Dussud (Pascal)
est :

1° nommé en qualité de cadre supérieur de santé du cadre des
personnels paramédicaux de Nouvelle-Calédonie ;

2° classé au 6e échelon de son corps ;

3° soumis à un stage probatoire d'une durée d'un an ;

4° placé en position d'activité pour servir sous l'autorité de
directeur du centre hospitalier territorial « Gaston Bourret ».

Article 2 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de
deux-mois à compter-de sa notification

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1544/GNC-Pr du 9 février 2016 relatif à la

nomination de M. Pierre Pomarat en qualité de cadre de

santé du cadre des personnels paramédicaux de

Nouvelle-Calédonie

Article 1er : A compter du 1er mars 2016, M. Pomarat (Pierre)
est :

1° nommé en qualité de cadre de santé du cadre des personnels
paramédicaux de Nouvelle-Calédonie ;

2° classé au 2e échelon de son corps ;

3° soumis à un stage probatoire d'une durée d'un an ;

4° placé en position d'activité pour servir sous l'autorité de
directeur du centre hospitalier territorial «Gaston Bourret».

Article 2 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de
deux-mois à compter de sa notification

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1546/GNC-Pr du 9 février 2016 relatif à la

nomination de Mme Clarisse Wattequant en qualité

d'infirmier diplômé d'Etat du cadre des personnels

paramédicaux de Nouvelle-Calédonie

Article 1er : A compter du 1er mars 2016, Mme Wattequant
(Clarisse) est :

1° nommée en qualité d'infirmier diplômé d'Etat du cadre des
personnels paramédicaux de Nouvelle-Calédonie ;

2° classée à l'échelon stagiaire de son corps ;

3° soumise à un stage probatoire d'une durée d'un an ;

4° placée en position d'activité pour servir sous l'autorité de
directeur du centre hospitalier territorial « Gaston Bourret ».

Article 2 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de
deux-mois à compter-de sa notification

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1548/GNC-Pr du 9 février 2016 relatif à la

nomination de Mme Chantal Martinez en qualité de

cadre de santé du cadre des personnels paramédicaux de

Nouvelle-Calédonie

Article 1er : A compter du 1er mars 2016, Mme Martinez
(Chantal) est :

1° nommée en qualité de cadre de santé du cadre des
personnels paramédicaux de Nouvelle-Calédonie ;
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2° classée au 2e échelon de son corps ;

3° soumise à un stage probatoire d'une durée d'un an ;

4° placée en position d'activité pour servir sous l'autorité de
directeur du centre hospitalier territorial « Gaston Bourret ».

Article 2 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de
deux-mois à compter de sa notification

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1550/GNC-Pr du 9 février 2016 relatif à la

nomination de Mme Caroline Mauro en qualité d'adjoint

administratif du cadre d'administration générale de la

Nouvelle-Calédonie

Article 1er : A compter du 7 mars 2016, Mme Mauro
(Caroline) est :

1° sous réserve de son aptitude physique à l'intégration,
nommée en qualité d'adjoint administratif du cadre
d'administration générale de la Nouvelle-Calédonie ;

2° classée à l'échelon stagiaire du grade normal ;

3° soumise à un stage probatoire d'une durée d'un an ;

4° placée en position d'activité pour servir sous l'autorité du
président de l'assemblée de la province Sud.

Article 2 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de
deux-mois à compter de sa notification

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1552/GNC-Pr du 9 février 2016 relatif à la

nomination de M. Frédéric Marlier en qualité d'adjoint

administratif du cadre d'administration générale de la

Nouvelle-Calédonie

Article 1er : A compter du 1er mars 2016, M. Marlier
(Frédéric) est :

1° nommé en qualité d'adjoint administratif du cadre
d'administration générale de la Nouvelle-Calédonie ;

2° classé à l'échelon stagiaire du grade normal ;

3° soumis à un stage probatoire d'une durée d'un an ;

4° placé en position d'activité pour servir sous l'autorité du
président de l'assemblée de la province Sud.

Article 2 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de
deux-mois à compter-de sa notification

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1554/GNC-Pr du 9 février 2016 relatif à la

nomination de Mme Gwenaëlle Deveaux en qualité

d'attaché d'administration générale du cadre

d'administration générale de la Nouvelle-Calédonie

Article 1er : A compter du 1er mars 2016, Mme Deveaux
(Gwenaëlle) est :

1° nommée en qualité d'attaché d'administration générale du
cadre d'administration générale de la Nouvelle-Calédonie ;

2° classée à l'échelon stagiaire du grade normal ;

3° soumise à un stage probatoire d'une durée d'un an ;

4° placée en position d'activité pour servir sous l'autorité du
directeur de l'institut pour le développement des
compétences en Nouvelle-Calédonie.

Article 2 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de
deux-mois à compter de sa notification

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1556/GNC-Pr du 9 février 2016 relatif au

recrutement de M. David Manuohalalo en qualité

d'ingénieur 1er grade des personnels techniques de la

Nouvelle-Calédonie

Article 1er : A compter du 1er mars 2016, M. Manuohalalo
(David), titulaire de la licence professionnelle travaux publics
dans le domaine sciences, technologies, santé - spécialité
infrastructures routières et réseaux de l'université Paul Sabatier -
Toulouse III est :

1° recruté en qualité d'ingénieur 1er grade du domaine de
l'équipement des personnels techniques de la Nouvelle-
Calédonie ;

2° classé à l'échelon 1er de son grade ;

3° soumis à un stage probatoire d'une durée d'un an ;

4° maintenu en position d'activité pour servir sous l'autorité du
président de l'assemblée de la province Nord ;

5° conserve une ancienneté civile d'un an six mois et vingt-
trois jours au titre du corps de provenance.

Article 2 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de
deux-mois à compter de sa notification

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1590/GNC-Pr du 10 février 2016 relatif au

recrutement de Mme Alice Mallet en qualité de sage-

femme du cadre de la santé de la Nouvelle-Calédonie

Article 1er : A compter du 1er mars 2016, Mme Mallet (Alice)
est :

1° recrutée en qualité de sage-femme du cadre de la santé de
la Nouvelle-Calédonie ;
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2° classée à l'échelon de stagiaire de son corps ;

3° soumise à un stage probatoire d'une durée d'un an ;

4° placée en position d'activité pour servir sous l'autorité du
directeur du centre hospitalier territorial « Gaston Bourret ».

Article 2 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans le délai de
deux mois à compter de sa notification.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1592/GNC-Pr du 10 février 2016 relatif au

recrutement de M. Cyril Drzewuski en qualité de sage-

femme du cadre de la santé de la Nouvelle-Calédonie

Article 1er : A compter du 1er mars 2016, M. Drzewuski
(Cyril) est :

1° recruté en qualité de sage-femme du cadre de la santé de
la Nouvelle-Calédonie ;

2° classé à l'échelon de stagiaire de son corps ;

3° soumis à un stage probatoire d'une durée d'un an ;

4° placé en position d'activité pour servir sous l'autorité du
directeur du centre hospitalier territorial « Gaston Bourret ».

Article 2 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans le délai de
deux mois à compter de sa notification.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1594/GNC-Pr du 10 février 2016 relatif à la

nomination de Mme Emilie Beurier en qualité de cadre

d'exploitation du cadre des postes et télécommunications

de Nouvelle-Calédonie

Article 1er : A compter du 1er mars 2016, Mme Beurier
(Emilie) est :

1° nommée en qualité de cadre d'exploitation du cadre des
postes et télécommunications de la Nouvelle-Calédonie ; 

2° classée à l'échelon stagiaire du grade normal ;

3° soumise à un stage probatoire d'une durée d'un an ;

4° placée en position d'activité pour servir sous l'autorité du
directeur général de l'office des postes et télécommunications.

Article 2 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de
deux mois à compter de sa notification.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1596/GNC-Pr du 10 février 2016 relatif à la

nomination de Mme Angéla Mathelon en qualité de cadre

d'exploitation du cadre des postes et télécommunications

de Nouvelle-Calédonie

Article 1er : A compter du 1er mars 2016, Mme Mathelon
(Angéla) est :

1° nommée en qualité de cadre d'exploitation du cadre des
postes et télécommunications de la Nouvelle-Calédonie ; 

2° classée au 2e échelon du grade normal ;

3° soumise à un stage probatoire d'une durée d'un an ;

4° placée en position d'activité pour servir sous l'autorité du
directeur général de l'office des postes et télécommunications.

Article 2 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de
deux mois à compter de sa notification.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1598/GNC-Pr du 10 février 2016 relatif à la

nomination de Mme Sandrine Mousset en qualité de

contrôleur du cadre des postes et télécommunications de

Nouvelle-Calédonie

Article 1er : A compter du 1er mars 2016, Mme Mousset
(Sandrine) est :

1° nommée en qualité de contrôleur du cadre des postes et
télécommunications de la Nouvelle-Calédonie ;

2° classée au 3e échelon du grade normal ;

3° soumise à un stage probatoire d'une durée d'un an ;

4° placée en position d'activité pour servir sous l'autorité du
directeur général de l'office des postes et télécommunications.

Article 2 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de
deux mois à compter de sa notification.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1600/GNC-Pr du 10 février 2016 relatif à la

nomination de Mme Laurence Damasceno en qualité de

technicien du cadre des postes et télécommunications de

Nouvelle-Calédonie

Article 1er : A compter du 1er mars 2016, Mme Damasceno
(Laurence) est :

1° nommée en qualité de technicien du cadre des postes et
télécommunications de la Nouvelle-Calédonie ;

2° classée à l'échelon stagiaire du grade normal ;

3° soumise à un stage probatoire d'une durée d'un an ;

4° placée en position d'activité pour servir sous l'autorité du
directeur général de l'office des postes et télécommunications.
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Article 2 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de
deux mois à compter de sa notification.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1602/GNC-Pr du 10 février 2016 relatif à la

nomination de M. Stevens Ha-Hô en qualité de technicien

du cadre des postes et télécommunications de Nouvelle-

Calédonie

Article 1er : A compter du 1er mars 2016, M. Ha-Hô (Stevens)
est :

1° nommé en qualité de technicien du cadre des postes et
télécommunications de la Nouvelle-Calédonie ;

2° classé à l'échelon stagiaire du grade normal ;

3° soumis à un stage probatoire d'une durée d'un an ;

4° placé en position d'activité pour servir sous l'autorité du
directeur général de l'office des postes et télécommunications.

Article 2 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de
deux mois à compter de sa notification.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1604/GNC-Pr du 10 février 2016 relatif à la

nomination de M. Yvannick Dahlan en qualité d'agent

d'exploitation du cadre des postes et télécommunications

de Nouvelle-Calédonie

Article 1er : A compter du 1er mars 2016, M. Dahlan
(Yvannick) est :

1° nommé en qualité d'agent d'exploitation du cadre des
postes et télécommunications de la Nouvelle-Calédonie ; 

2° classé à l'échelon stagiaire du grade normal ;

3° soumis à un stage probatoire d'une durée d'un an ;

4° placé en position d'activité pour servir sous l'autorité du
directeur général de l'office des postes et télécommunications.

Article 2 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de
deux mois à compter de sa notification.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1606/GNC-Pr du 10 février 2016 relatif à la

nomination de M. Joseph Holokaukau en qualité d'agent

d'exploitation du cadre des postes et télécommunications

de Nouvelle-Calédonie

Article 1er : A compter du 1er mars 2016, M. Holokaukau
(Joseph) est :

1° nommé en qualité d'agent d'exploitation du cadre des
postes et télécommunications de la Nouvelle-Calédonie ; 

2° classé à l'échelon stagiaire du grade normal ;

3° soumis à un stage probatoire d'une durée d'un an ;

4° placé en position d'activité pour servir sous l'autorité du
directeur général de l'office des postes et télécommunications.

Article 2 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de
deux mois à compter de sa notification.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1608/GNC-Pr du 10 février 2016 relatif à la

nomination de Mme Armelle Ikiara en qualité d'agent

d'exploitation du cadre des postes et télécommunications

de Nouvelle-Calédonie

Article 1er : A compter du 1er mars 2016, Mme Ikiara
(Armelle) est :

1° nommée en qualité d'agent d'exploitation du cadre des
postes et télécommunications de la Nouvelle-Calédonie ;

2° classée à l'échelon stagiaire du grade normal ;

3° soumise à un stage probatoire d'une durée d'un an ;

4° placée en position d'activité pour servir sous l'autorité du
directeur général de l'office des postes et télécommunications.

Article 2 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de
deux mois à compter de sa notification.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1610/GNC-Pr du 10 février 2016 relatif à la

nomination de Mme Nathalie Wamejonengo en qualité

d'agent d'exploitation du cadre des postes et

télécommunications de Nouvelle-Calédonie

Article 1er : A compter du 1er mars 2016, Mme Wamejonengo
(Nathalie) est :

1° nommée en qualité d'agent d'exploitation du cadre des
postes et télécommunications de la Nouvelle-Calédonie ; 

2° classée à l'échelon stagiaire du grade normal ;

3° soumise à un stage probatoire d'une durée d'un an ;

4° placée en position d'activité pour servir sous l'autorité du
directeur général de l'office des postes et télécommunications.

Article 2 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de
deux mois à compter de sa notification.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______
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Arrêté n° 2016-1612/GNC-Pr du 10 février 2016 relatif à la

nomination de Mme Viviane Corre en qualité d'agent

technique du cadre des postes et télécommunications de

Nouvelle-Calédonie

Article 1er : A compter du 1er mars 2016, Mme Corre
(Viviane) est :

1° nommée en qualité d'agent technique du cadre des postes
et télécommunications de la Nouvelle-Calédonie ;

2° classée à l'échelon stagiaire du grade normal ;

3° soumise à un stage probatoire d'une durée d'un an ;

4° placée en position d'activité pour servir sous l'autorité du
directeur général de l'office des postes et télécommunications.

Article 2 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de
deux mois à compter de sa notification.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1614/GNC-Pr du 10 février 2016 admettant

M. André Levy, instituteur du cadre de l'enseignement du

premier degré de Nouvelle-Calédonie, à faire valoir ses

droits à la retraite

Article 1er : A compter du 17 février 2016, M. Levy (André),
instituteur de 11e échelon du cadre de l'enseignement du premier
degré de Nouvelle-Calédonie, est admis à faire valoir ses droits à
la retraite.

Article 2 : M. Levy (André) perçoit son traitement d'activité
au titre du mois de février 2016, à l'exclusion de toutes primes et
indemnités qui cessent de lui être servies à compter de sa date de
radiation des cadres.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à
compter de sa notification.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1616/GNC-Pr du 10 février 2016 admettant

Mme Chantal Eggermont, institutrice du cadre de

l'enseignement du premier degré de Nouvelle-Calédonie, à

faire valoir ses droits à la retraite

Article 1er : A compter du 29 février 2016, Mme Eggermont
(Chantal), institutrice de 11e échelon du cadre de l'enseignement
du premier degré de Nouvelle-Calédonie, est admise à faire
valoir ses droits à la retraite.

Article 2 : Mme Eggermont (Chantal), perçoit son traitement
d'activité au titre du mois de février 2016, à l'exclusion de toutes
primes et indemnités qui cessent de lui être servies à compter de
sa date de radiation des cadres.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à
compter de sa notification.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1618/GNC-Pr du 10 février 2016 admettant

Mme Victoire Mayat épouse Hiamparemane, adjoint

administratif du cadre d'administration générale de la

Nouvelle-Calédonie, à faire valoir ses droits à la retraite

Article 1er : A compter du 21 février 2016, Mme Mayat
épouse Hiamparemane (Victoire), adjoint administratif normal
3e échelon du cadre d'administration générale de Nouvelle-
Calédonie, est admise à faire valoir ses droits à la retraite.

Article 2 : Mme Mayat épouse Hiamparemane (Victoire)
perçoit son traitement d'activité au titre du mois de février 2016,
à l'exclusion de toutes primes et indemnités qui cessent de lui
être servies à compter de sa date de radiation des cadres.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à
compter de sa notification.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1626/GNC-Pr du 11 février 2016 relatif au

recrutement de Mme Clara Clairvoyant en qualité

d'assistant socio-éducatif du cadre des personnels socio-

éducatifs de la Nouvelle-Calédonie

Article 1er : A compter du 1er mars 2016, Mme Clairvoyant
(Clara) est :

1° recrutée en qualité d'assistant socio-éducatif du cadre des
personnels socio-éducatifs de la Nouvelle-Calédonie ;

2° classée au 2e échelon de son corps ;

3° soumise à un stage probatoire d'une durée d'un an ;

4° placée en position d'activité pour servir sous l'autorité du
directeur du centre hospitalier spécialisé « Albert
Bousquet ».

Article 2 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans le délai de
deux mois à compter de sa notification.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1632/GNC-Pr du 12 février 2016 relatif à la

nomination de Mme Mathilde Klotz en qualité de

psychomotricien du cadre des personnels paramédicaux

de Nouvelle-Calédonie

Article 1er : A compter du 1er avril 2016, Mme Klotz
(Mathilde) est, sous réserve de son aptitude physique :
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1° nommée en qualité de psychomotricien du cadre des
personnels paramédicaux de Nouvelle-Calédonie ;

2° classée à l'échelon stagiaire de son corps ;

3° soumise à un stage probatoire d'une durée d'un an ;

4° placée en position d'activité pour servir sous l'autorité de
directeur du centre hospitalier spécialisé « Albert
Bousquet ».

Article 2 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de
deux mois à compter de sa notification.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1634/GNC-Pr du 12 février 2016 relatif à la

nomination de Mme Hélène Verbrugghe en qualité d'attaché

d'administration générale du cadre d'administration

générale de la Nouvelle-Calédonie

Article 1er : A compter du 1er mars 2016, Mme Verbrugghe
(Hélène) est :

1° nommée en qualité d'attaché d'administration générale du
cadre d'administration générale de la Nouvelle-Calédonie ;

2° classée à l'échelon stagiaire du grade normal ;

3° soumise à un stage probatoire d'une durée d'un an ;

4° placée en position d'activité pour servir sous l'autorité du
président de l'assemblée de la province Sud.

Article 2 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de
deux mois à compter de sa notification.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1638/GNC-Pr du 12 février 2016 relatif à

l'affectation de M. Sylvain Mingoual, instituteur du cadre

de l'enseignement du premier degré de Nouvelle-Calédonie

Article 1er : A compter du 12 février 2016, M. Mingoual
(Sylvain), instituteur du cadre de l'enseignement du premier
degré de Nouvelle-Calédonie est placé en position d'activité pour
servir sous l'autorité du président de l'assemblée de la province
Nord.

Article 2 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de
deux mois à compter de sa notification.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1648/GNC-Pr du 9 février 2016 portant

nomination de Mme le docteur Claire Heydenreich en

qualité de praticien hospitalier au centre hospitalier

territorial (C.H.T.) Gaston Bourret et classement de ce

praticien dans le corps des praticiens des établissements

hospitaliers de la Nouvelle-Calédonie

Article 1er : A compter du 6 février 2016, Mme le docteur
Heydenreich (Claire) est nommée praticien hospitalier au service
des urgences du centre hospitalier territorial Gaston Bourret.

Article 2 : A compter de la même date, l'intéressée est classée
au 6e échelon de la grille des praticiens des établissements
hospitaliers de la Nouvelle-Calédonie, avec une ancienneté
conservée de 6 mois et 15 jours.

Article 3 : A compter de la même date, l'intéressée est
informée qu'elle est soumise à une période probatoire d'un an
d'exercice effectif de fonctions, conformément aux dispositions
de l'article 12 bis de la délibération modifiée n° 139/CP du
26 mars 2004 susvisée.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1650/GNC-Pr du 9 février 2016 portant

nomination de M. le docteur Julien Comio en qualité de

praticien hospitalier au centre hospitalier territorial

(C.H.T.) Gaston Bourret et classement de ce praticien

dans le corps des praticiens des établissements

hospitaliers de la Nouvelle-Calédonie

Article 1er : A compter du 2 février 2016, M. le docteur
Comio (Julien) est nommé praticien hospitalier au service des
urgences du centre hospitalier territorial Gaston Bourret.

Article 2 : A compter de la même date, l'intéressé est classé au
4e échelon de la grille des praticiens des établissements
hospitaliers de la Nouvelle-Calédonie, avec une ancienneté
conservée de 2 mois et 1 jour.

Article 3 : A compter de la même date, l'intéressé est informé
qu'il est soumis à une période probatoire d'un an d'exercice
effectif de fonctions, conformément aux dispositions de l'article
12 bis de la délibération modifiée n° 139/CP du 26 mars 2004
susvisée.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1652/GNC-Pr du 9 février 2016 portant

nomination de Mme le docteur Audrey Merlet en qualité

de praticien hospitalier au centre hospitalier territorial

(C.H.T.) Gaston Bourret et classement de ce praticien

dans le corps des praticiens des établissements

hospitaliers de la Nouvelle-Calédonie

Article 1er : A compter du 2 février 2016, Mme le docteur
Merlet (Audrey) est nommée praticien hospitalier au service de
médecine interne (maladies infectieuses) du centre hospitalier
territorial Gaston Bourret.
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Article 2 : A compter de la même date, l'intéressée est classée
au 4e échelon de la grille des praticiens des établissements
hospitaliers de la Nouvelle-Calédonie, avec une ancienneté
conservée de 7 mois et 16 jours.

Article 3 : A compter de la même date, l'intéressée est
informée qu'elle est soumise à une période probatoire d'un an
d'exercice effectif de fonctions, conformément aux dispositions
de l'article 12 bis de la délibération modifiée n° 139/CP du 26
mars 2004 susvisée.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-1654/GNC-Pr du 12 février 2016 relatif à

l'affectation de M. Jean-Philippe Guilloux, ingénieur

3e grade du statut particulier des personnels techniques

de la Nouvelle-Calédonie

Article 1er : A compter du 7 mars 2016, M. Guilloux (Jean-
Philippe), ingénieur 3e grade – 1er échelon (IB : 700 – INM :
581) relevant du statut particulier des personnels techniques
de la Nouvelle-Calédonie est affecté à la direction des
technologies et des services de l'information, en qualité de
chargé de mission coordination technique.

Article 2 : A ce titre et à compter du 7 mars 2016, M. Guilloux

(Jean-Philippe) bénéficie du régime indemnitaire mensuel

suivant :

1° la prime statutaire dont le montant est fixé à 1/12e de la

valeur de 38 points d'indice nouveau majoré et prévue

par l'article 7 de la délibération n° 74/CP du 12 février

2009 susvisée ;

2° l'indemnité spéciale dont le montant est fixé à 1/12e de la

valeur de 27 points d'indice nouveau majoré et prévue par

la délibération n° 417 du 26 novembre 2008 susvisée ;

3° la prime de chargé de mission égale au 1/12e de la valeur

de 48 points d'indice nouveau majoré, conformément aux

dispositions de la délibération modifiée n° 393 du 25 juin

2008 susvisée.

Article 3 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant

le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans le délai de

deux mois à compter de sa notification.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et

transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-

Calédonie et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.
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Délibération n° 1/2016 du 12 février 2016

relatif à l’intéressement

Le conseil d'administration de l'office des postes et
télécommunications de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 modifiée
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 51/CP du 23 octobre 2000
relative à l'organisation et au fonctionnement de l'office des
postes et télécommunications de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret n° 2002-716 du 2 mai 2002 portant organisation
comptable et financière de l'office des postes et
télécommunications de Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 2015-26D/GNC du 3 avril 2015

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et du contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2015-4082/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté modifié n° 2015-1153/GNC du 30 juin 2015 portant
désignation des représentants de la Nouvelle-Calédonie dans les
secteurs du budget, du logement, de l'énergie, du développement
numérique et de la communication audiovisuelle ;

Vu l'arrêté n° 2015-1705/GNC du 25 août 2015 portant
désignation des membres du conseil d'administration de l'office
des postes et télécommunications de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-2971/GNC du 22 décembre 2015 modifiant
l'arrêté modifié n° 2015-1153 du 30 juin 2015 portant
désignation des représentants de la Nouvelle-Calédonie dans les
secteurs du budget du logement, de l'énergie, du développement
numérique et de la communication audiovisuelle et modifiant
l'arrêté n° 2015-1705/GNC du 25 août 2015 portant désignation
des membres du conseil d'administration de l'office des postes et
télécommunications de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-1621/GNC du 18 août 2015 relatif à la
nomination de Philippe Gervolino en qualité de directeur général
de l'office des postes et télécommunications de la Nouvelle-
Calédonie ;

Vu la commission technique paritaire réunie en sa séance du
12 janvier 2016 ;

Vu le comité d'entreprise réuni en sa séance extraordinaire du
28 janvier 2016 ;

Vu les réunions de négociation sur l'intéressement des 21 octobre,
4 et 18 novembre, 2, 8 et 29 décembre 2015,

Article 1er : Le conseil d'administration approuve le projet
d'accord d'intéressement joint en annexe et habilite son directeur
général à le signer avec les organisations syndicales
représentatives de l'établissement.

Article 2 : Le conseil d'administration approuve le projet de
délibération joint en annexe, transmise pour adoption au congrès
de la Nouvelle-Calédonie, fixant le cadre de calcul et
d'attribution de l'intéressement.

Article 3 : Le conseil d'administration approuve le projet
d'arrêté joint en annexe, transmis pour adoption au
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie relatif aux modalités de
calcul et d'attribution de la prime d'intéressement.

Article 4 : Le directeur général de l'office des postes et
télécommunications de la Nouvelle-Calédonie est chargé de
l'exécution de la présente délibération, qui sera affichée au siège
de l'établissement et transmise au contrôle de légalité.

Nouméa, le 12 février 2016

Le président du conseil d'administration
de l'office des postes et télécommunications

de la Nouvelle-Calédonie,
THIERRY CORNAILLE

Un administrateur,
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Arrêté n° 2016-49/PN du 11 février 2016 portant ouverture

d’une enquête publique concernant la demande

d’autorisation d’exploiter un dépôt de bouteille de gaz sur

la commune de Koohnê (Koné)

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code de l’environnement de la province Nord et
notamment son livre IV - Titre I portant réglementation des
ICPE ;

Considérant la demande en date du 22 octobre 2014, formulée
par la société NC Distribution Nord,

A r r ê t e :

Article 1er : Est ouverte une enquête publique relative à
l’autorisation d’exploitation d’un dépôt de bouteilles de gaz au
lieudit Kataviti, commune de Koohnê (Koné), demandée par la
société NC Distribution Nord, représentée M. Cullell Christian.

Article 2 : La durée de l’enquête est fixée à quinze (15) jours
pour compter du 1er au 15 mars 2016 inclus.

Pendant cette période, toute personne sera admise à présenter
ses moyens d’opposition à M. Thierry Guervilly, nommé
commissaire enquêteur. 

En vue d’obtenir des informations et pour la durée de
l’enquête, le commissaire-enquêteur sera joignable aux
coordonnées suivantes : 42 56 50 ou 84 78 17 ou BP 928 -
98860 Koohnê (Koné).

Article 3 : Le siège de l’enquête est fixé à la mairie de Koohnê
(Koné).

Le public peut prendre connaissance du dossier et déposer ses
observations écrites sur un registre ouvert à cet effet aux dates et
aux heures suivantes :

- le mardi 1er mars 2016 de 8 heures à 10 heures ;

- le jeudi 3 mars 2016 de 14 heures à 16 heures ;

- le mardi 8 mars 2016 de 8 heures à 10 heures ;

- le jeudi  10 mars 2016 de 8 heures à 10 heures ;

- le mardi 15 mars 2016 de 14 heures à 16 heures.

Article 4 : Lorsque les délais fixés à l’article 2 ci-dessus sont
expirés, le commissaire enquêteur procède à la clôture du registre
d’enquête.

Article 5 : Les frais auxquels cette enquête pourrait donner
lieu seront à la charge du demandeur.

Article 6 : L’intéressé est informé que les actes administratifs
peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif
de Nouméa dans un délai de deux mois à compter de la
notification de la présente décision.

Article 7 : La présente décision sera transmise à M. le
commissaire délégué de la République pour la province Nord,
notifiée à l’intéressé et publiée au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Pour le président de la province Nord
et par délégation :

Le secrétaire général adjoint
de l’assemblée de la province Nord

JEAN-PIERRE VU VAN LONG

_______

Arrêté n° 2016-50/PN du 11 février 2016 fixant les conditions

et le montant de l’indemnisation du commissaire-

enquêteur en charge de l’enquête publique relative à

l’autorisation d’exploiter un dépôt de bouteilles de gaz,

commune de Koohnê (Koné)

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code de l’environnement de la province Nord et
notamment son livre IV - Titre I, portant réglementation des
ICPE ;

Vu la délibération n° 2009-246/APN du 28 août 2009 relative
à l’indemnisation des commissaires-enquêteurs ;

Vu l’arrêté n° 2016-49/PN du 11 février 2016 portant
ouverture d’une enquête publique concernant l’autorisation
d’exploiter un dépôt de bouteilles de gaz,

A r r ê t e :

Article 1er : M. Thierry Guervilly, nommé commissaire-
enquêteur à l’effet de diligenter l’enquête publique susvisée,
bénéficie des dispositions définies ci-après.

Article 2 : L’indemnité forfaitaire retenue est le forfait n° 2 et
comprend l’indemnisation des frais d’études, de documentation,
de permanences, de secrétariat et de rédaction des procès
verbaux et du rapport d’enquête relatif à l’enquête susvisée.
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Il est fait application du coefficient multiplicateur de deux (2)
prévu à l’article 2 de la délibération n° 2009-246/APN du 28
août 2009 relative à l’indemnisation des commissaires-
enquêteurs, susvisée.

L’indemnité totale versée au commissaire-enquêteur
s’élève en conséquence à cent deux mille neuf cent quatre francs
(102 904 F CFP).

Cette somme sera versée en une seule fois sur le compte
bancaire du commissaire enquêteur, après remise au président de
l’assemblée de la province Nord par le commissaire enquêteur,
du dossier d’enquête accompagné du rapport et de ses
conclusions.

Article 3 : Les déplacements réalisés dans le cadre de la
présente enquête publique donneront lieu à une facturation en
application des barèmes applicables aux fonctionnaires
territoriaux, validée par le bureau des installations classées.

La résidence administrative du commissaire enquêteur est

fixée à Koohnê (Koné). 

Article 4 : La dépense afférente au versement des indemnités

prévues aux articles 2 et 3 ci-dessus, sera imputée au chapitre

939 du budget de la province Nord.

Article 5 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire

délégué de la République pour la province Nord, notifié à

l’intéressé et publié au Journal officiel de la Nouvelle-

Calédonie.

Pour le président de la province Nord
et par délégation :

Le secrétaire général adjoint
de l’assemblée de la province Nord

JEAN-PIERRE VU VAN LONG
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Arrêté n° 405-2016/ARR/DEPS du 12 février 2016

réglementant temporairement, hors agglomération, la

circulation au droit des travaux d’adduction d’eau potable

(AEP), confiés au groupement des entreprises Novella/

Mecaloc, dans l'emprise du domaine public de la route

provinciale n° 5 (RP5), du PR11+500 au PR 13+200,

commune de Sarraméa

Le président de l’assemblée de la province Sud,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code de la route de Nouvelle-Calédonie ; 
Vu l’arrêté n° 2010-837/GNC du 9 février 2010 relatif à la

signalisation routière en Nouvelle Calédonie ;
Vu la délibération n° 55-89/APS du 13 décembre 1989 portant

règlement général sur la conservation des routes de la province
Sud ;

Vu l’arrêté n° 595-2015/ARR/DJA du 23 mars 2015 portant
délégation de signature au secrétaire général, aux secrétaires
généraux adjoints, chefs de service et chefs de service adjoints de
la province Sud ;

Vu la demande du 10 février 2016 formulée par l’entreprise
Novella ;

Considérant qu’il importe de définir les prescriptions en
matière de circulation applicables à tous travaux sur la voie
publique afin d’assurer le bon déroulement du chantier et de
préserver la sécurité des usagers sur les routes provinciales,

A r r ê t e :

Article 1er : Objet

Le présent arrêté a pour objet de fixer les conditions de
circulation sur la zone concernée par les travaux d’adduction
d’eau potable (AEP) dans l’emprise du domaine public de la
route provinciale n° 5 (RP5), du PR11+500 au PR13+200,
commune de Sarraméa, confiés au groupement des entreprises
Novella/Mecaloc (ci-après dénommé le permissionnaire). 

Le présent arrêté est valable sept (7) mois à compter de la date
de notification.

Article 2 : Informations préalables

Avant d'entreprendre les travaux, le permissionnaire se met en
rapport avec le chef de la subdivision Nord de la direction de
l'équipement afin de procéder à la réception de la signalisation
provisoire.

Article 3 : Circulation - mesures de police

La circulation se fait :

- Par alternat en demi-chaussée ;

- La vitesse est limitée à 50 km/h au droit de la zone des
travaux ;

- Le stationnement ainsi que le dépôt de matériaux sont
interdits sur les zones de travaux.

Le retour à la circulation normale se fait sans préavis dès la fin
des travaux.

Article 4 : Signalisation de chantier 

Le permissionnaire :

a) soumet à l’avis préalable de la subdivision provinciale
Nord de l’équipement, les plans de signalisation avant tout
démarrage de travaux,

b) s’assure que les véhicules, les engins et le personnel
naviguant sur le chantier bénéficient d’un équipement
conforme à la 8e partie de l’arrêté 2010-837/GNC du 9 fé-
vrier 2010 relatif à la signalisation routière en Nouvelle
Calédonie,

c) s’assure que la signalisation temporaire de chantier est
conforme à la règlementation en vigueur, notamment aux
dispositions de l’arrêté n° 2010-837/GNC du 9 février 2010
susvisé, ainsi qu’aux manuels du chef de chantier du
SETRA dans leurs dernières versions,

d) met en place la signalisation temporaire de chantier adaptée
aux perturbations et restrictions de capacité de circulation,
en application de l’article 3 précité,

e) s’assure que les dangers particuliers engendrés par la
réalisation des travaux sont correctement balisés et
signalés, jusqu’à leur disparition,

f) a pour obligation d’entretenir la signalisation pendant toute
la durée des travaux de jour comme de nuit,

g) s’assure que pendant les périodes d’inactivité des chantiers,
la signalisation temporaire est déposée ou masquée quand
les motifs ayant conduit à l’implanter auront disparu
(présence de personnel, d’engins ou d’obstacles),

h) est responsable des conséquences pouvant résulter d’un
défaut ou d’une insuffisance de cette signalisation qui est
réalisée à l’aide de panneaux,

i) est informé qu’en cas de défaillance, la subdivision Nord de
la direction de l’équipement de la province Sud peut faire
procéder à l’arrêt du chantier.

Le balisage à l’aide de fûts ou de murs béton est strictement
interdit.

Article 5 : Signalisation existante

Dans le cas où la signalisation permanente existante est
différente ou porte une inscription contraire à la signalisation de
chantier, celle-ci est temporairement masquée dans les zones de
travaux, afin qu’une cohérence vis-à-vis des usagers soit
conservée.
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Article 6 : La province Sud n’est pas responsable des
dommages qui pourraient être causés à l'ouvrage pour quelque
cause que ce soit, ni des dégâts qui pourraient être occasionnés
aux tiers.

Article 7 : Sanctions

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté est
constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 8 : Le présent arrêté est transmis à M. le commissaire

délégué de la République pour la province Sud, au maire de la

commune de Sarraméa, notifié au groupement des entreprises

Novella/Mecaloc et publié au Journal officiel de la Nouvelle-

Calédonie.

Pour le président de l’assemblée de la province Sud,
et par délégation :

Le chef de la subdivision Nord,
CHARLOTTE ERRE
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Erratum au communiqué parus au J.O.-N.C. n° 9247
du 16 février 2016 – Page 1180

Au lieu de :

AVIS DE VACANCES DE POSTES

Sont vacants au centre hospitalier territorial (C.H.T.) Gaston
Bourret de Nouméa (Nouvelle-Calédonie), les postes de
praticiens hospitaliers dans les disciplines suivantes :

- Cardiologie (avis n° 15 du 9 février 2016) ;

- Gynécologie obstétrique (avis n° 16 du 9 février 2016) ;

- Pneumologie (avis n° 17 du 9 février 2016).

Est vacant au centre hospitalier spécialisé (C.H.S.) Albert
Bousquet de Nouméa (Nouvelle-Calédonie), un poste de
praticien hospitalier au service de psychiatrie infanto-juvénile
(avis n° 18 du 9 février 2016).

Les profils de ces postes peuvent être consultés sur les sites
suivants : www.dass.gouv.nc ou www.chtnc ou www.cng.sante.fr
(bourse de l'emploi).

Conditions de recrutement et d'exercice

Les candidats devront répondre aux conditions de recrutement
définies par la délibération modifiée n° 139/CP du 26 mars 2004
portant statut des praticiens des établissements hospitaliers de la
Nouvelle-Calédonie.

Les dossiers de candidature sont à retirer auprès de :

Direction des affaires sanitaires et sociales
de la Nouvelle-Calédonie

Service tutelle et planification hospitalières
BP N4 – 98851 NOUMÉA CÉDEX (Nouvelle-Calédonie)

Téléphone (687) 24.37.37 – Courriel : sylvie.cugola@gouv.nc

Date limite de dépôt des dossiers complets : 18 avril 2016
_______

Lire :
AVIS DE VACANCES DE POSTES

Sont vacants au centre hospitalier territorial (C.H.T.) Gaston
Bourret de Nouméa (Nouvelle-Calédonie), les postes de
praticiens hospitaliers dans les disciplines suivantes :

- Cardiologie (avis n° 15 du 9 février 2016) ;

- Gynécologie obstétrique (avis n° 16 du 9 février 2016) ;

- Ophtamologie (avis n° 25 du 17 février 2016) ;

- Pneumologie (avis n° 17 du 9 février 2016).

Est vacant au centre hospitalier spécialisé (C.H.S.) Albert
Bousquet de Nouméa (Nouvelle-Calédonie), un poste de
praticien hospitalier au service de psychiatrie infanto-juvénile
(avis n° 18 du 9 février 2016).

Les profils de ces postes peuvent être consultés sur les sites
suivants : www.dass.gouv.nc ou www.chtnc ou www.cng.sante.fr
(bourse de l'emploi).

Conditions de recrutement et d'exercice

Les candidats devront répondre aux conditions de recrutement
définies par la délibération modifiée n° 139/CP du 26 mars 2004
portant statut des praticiens des établissements hospitaliers de la
Nouvelle-Calédonie.

Les dossiers de candidature sont à retirer auprès de :

Direction des affaires sanitaires et sociales
de la Nouvelle-Calédonie

Service tutelle et planification hospitalières
BP N4 – 98851 NOUMÉA CÉDEX (Nouvelle-Calédonie)

Téléphone (687) 24.37.37 – Courriel : sylvie.cugola@gouv.nc

Date limite de dépôt des dossiers complets : 18 avril 2016
_______

Le reste sans changement.
_______

VILLE DE NOUMÉA
_____

Arrêté n° 2016/413 du 12 février 2016 retirant l'arrêté n°

2015/4168 du 1er décembre 2015 portant ouverture d'un

concours réservé ouvert pour le recrutement de sapeurs-

pompiers professionnels non officiers des cadres d'emplois

des personnels de la filière incendie des communes de

Nouvelle-Calédonie et de leurs établissements publics

Le maire de la ville de Nouméa, députée de la première
circonscription de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique n° 99/209 du 19 mars 1999 modifiée
relative à la Nouvelle-Calédonie, publiée au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie le 24 mars 1999 ;

Vu la loi n° 99/210 du 19 mars 1999 modifiée relative à la
Nouvelle-Calédonie, publiée au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie le 24 mars 1999 ;

Vu la délibération du Congrès de la Nouvelle-Calédonie
n° 486 du 10 août 1994, portant création du statut général des
fonctionnaires des communes de Nouvelle-Calédonie et de leurs
établissements publics et les textes qui l'ont complétée ou
modifiée ;

Vu la délibération du Congrès de la Nouvelle-Calédonie n° 355/CP
du 2 avril 1999 fixant les conditions générales des concours,
examens et sélections professionnels des divers cadres d'emplois
de la fonction publique des communes de Nouvelle-Calédonie et
de leurs établissements publics ;

Vu l'arrêté du Gouvernement de la Nouvelle Calédonie
n° 2010-1417/GNC du 23 mars 2010 pris en application des
articles 18 et 33 de la délibération n° 130 du 18 novembre 2005
fixant les règles d'engagement et le contenu de la formation des
sapeurs-pompiers volontaires ;
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Vu la délibération du Congrès de la Nouvelle Calédonie
n° 65/CP du 17 novembre 2008 portant statut particulier des
cadres d'emplois de la filière incendie des communes de
Nouvelle-Calédonie et de leurs établissements publics ;

Considérant les courriers du haut-commissariat de la
République en Nouvelle-Calédonie des 29 janvier et 11 février
2016 estimant l'arrêté n° 2015/4168 du 1er décembre 2015
contraire à la légalité et décidant de le déférer au Tribunal
Administratif de Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : L'arrêté n° 2015/4168 du 1er décembre 2015
portant ouverture d'un concours réservé ouvert pour le
recrutement de sapeurs-pompiers professionnels non officiers
des cadres d'emplois des personnels de la filière incendie des
communes de Nouvelle-Calédonie et de leurs établissements
publics est retiré.

Article 2 : Le délai de recours contre le présent arrêté auprès
du Tribunal Administratif de Nouvelle-Calédonie est de deux
mois, à compter de sa publication.

Article 3 : Le présent arrêté sera enregistré, transmis au
commissaire délégué de la République pour la province Sud et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Nouméa, le 12 février 2016

La députée-maire
SONIA LAGARDE

_______

Arrêté n° 2016/414 du 15 février 2016 relatif au
recrutement sur titre de M. Isaack Tutagata dans le cadre
d'emplois des techniciens de la filière technique des
communes de Nouvelle-Calédonie

A r r ê t e :

Article 1er : A compter du 8 février 2016, M. Isaack Tutagata,
né le 4 août 1993 à Nouméa, titulaire d'un Diplôme Universitaire
de Technologie, spécialité génie civil, est recruté sur titre
technicien 2e grade, échelon stagiaire (INA : 269 - IB : 325) du
statut particulier de la filière technique des communes de
Nouvelle-Calédonie.

Article 2 : A compter de la même date, l'intéressé est soumis
à un stage probatoire d'un (1) an.

Article 3 : A compter de la même date, M. Isaack Tutagata est
affecté à la Subdivision Travaux Neufs Voirie de la Division
Etudes et Travaux Voirie Eau et Assainissement - Direction du
Génie Urbain et des Infrastructures, en qualité de technicien
travaux.

Article 4 : A compter de la même date, il est versé à M. Isaack
Tutagata

- la prime statutaire de technicité d'un montant équivalent à
1/12e de la valeur de 27 points d'indice nouveau majoré de
la grille locale des traitements convertie en monnaie locale
et affectés du coefficient de majoration applicable aux
fonctionnaires territoriaux,

- l'indemnité spéciale d'un montant équivalent à 1/12e de la
valeur de 27 points d'indice nouveau majoré de la grille
locale des traitements convertie en monnaie locale et
affectés du coefficient de majoration applicable aux
fonctionnaires territoriaux.

Article 5 : La dépense est imputable au budget de la ville de
Nouméa - Chapitre 012 - charges de personnel et frais assimilés.

Article 6 : Le délai de recours contre le présent arrêté auprès
du Tribunal Administratif de Nouvelle-Calédonie est de deux
mois à compter de sa date de notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera enregistré, transmis à M. le
commissaire délégué de la République pour la province Sud,
notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Nouméa, le 15 février 2016

Pour la Députée-Maire et par délégation :
Le secrétaire général adjoint

PHILIPPE JUSIAK
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DECLARATION DE MODIFICATION D'UNE ASSOCIATION
_____

Titre : ECOLESPIKININI NOUVELLE-CALEDONIE

Siège social : Anse-Vata - « Le Beverly Park » - 19 rue J-B Morault -
98800 Nouméa

Récépissé de déclaration de modification n° W9N1000340 du
3 février 2016.

_______

DECLARATION DE MODIFICATION D'UNE ASSOCIATION
_____

Titre : L’ASSOCIATION ACROYOGA NOUVELLE-

CALEDONIE (ACROYOGA NC)

Siège social : 154 rue Félix Bernut - 98809 Mont-Dore.

Récépissé de déclaration de modification n° W9N1005000 du
7 janvier 2016.

_______

DECLARATION DE CREATION D'UNE ASSOCIATION
_____

Titre : JUSTRICKS

Siège social : Robinson - lotissement Galinier - 113 rue des
Flamboyants - 98809 Mont-Dore.

Récépissé de déclaration de création n° W9N1005189 du 27 août
2015.

_______

DECLARATION DE CREATION D'UNE ASSOCIATION
_____

Titre : ASSOCIATION LA KOOL’S (LKLS)

Siège social : ville du Mont-Dore - La Coulée - 2070 rue du Pic
Kou - 98809 Mont-Dore

Récépissé de déclaration de création n° W9N1005329 du 4 février
2016.

_______

DECLARATION DE CREATION D'UNE ASSOCIATION
_____

Titre : ASSOCIATION SPORTIVE DE SAINT PIERRE

CHANEL LA CONCEPTION

Siège social : La Conception - 518 rue Charles Beautemps Beaupré-
BP 1728 - 98874 Pont des Français - 98810 Mont-Dore

Récépissé de déclaration de création n° W9N1005331 du 9 février
2016.

_______

DECLARATION DE MODIFICATION D'UNE ASSOCIATION
_____

Titre : DREAM’LYN

Siège social : Mme Berthon Bélynda - lot 71 - RM 4 Nessadiou -
98870 Bourail.

Récépissé de déclaration de modification n° W9N2000524 du
7 janvier 2016.

_______

DECLARATION DE CREATION D'UNE ASSOCIATION
_____

Titre : LETCHIS DE HNACAOM

Siège social : tribu de Hnacöm - 98820 Lifou

Récépissé de déclaration de création n° W9N4001072 du 17 décembre
2015.
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« LA JURIDIQUE »
Peggy VAUTRIN - Lisa SANCHEZ

Tél. 28 36 26
10 rue Bichat - Quartier Latin

_____

Par acte sous-seing privé en date à Nouméa du 9 février 2016,
enregistré en même lieu le 12 février 2016, F° 142, N° 1691,
Bord. 42/18, la société « SL » SARL (RCS 2014 B 1 249 028)
s’est portée acquéreur d’un fonds de commerce de pêche en mer,
commerce de détail et colportage de poisson, crustacés et fruits
de mer, sis et exploité à Nouméa - 105 rue Ulm - PK 7,
appartenant à Mme Sandra Lecole, pour l’exploitation duquel
elle est immatriculée au RIDET N° 0 778 852 001 et au RCS N°
2005 A 0 778 852, pour une activité de commerce de détail et de
colportage de poissons, crustacés et fruits de mer exploitée au
50 bis rue George Clémenceau - marché municipal de Nouméa et
ce au prix de 25 000 000 XPF. Jouissance au 1er janvier 2016. Les
créanciers du vendeur ont un délai de 10 jours à compter de la
dernière insertion légale, pour faire opposition au cabinet LA
JURIDIQUE - 10 rue Bichat - Nouméa - BP 2584 - 98846 Nouméa
CEDEX où domicile a été élu à cet effet.

_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA
_____

AVIS 

Par jugement du 23 novembre 2015 le tribunal mixte de
commerce a prononcé la liquidation judiciaire, sur conversion du
redressement judiciaire, de M. Joseph Lotaut demeurant au 57 rue
des Nids d'oiseaux - Yahoué - 98809 Mont-Dore (N° RCS
A680033.) et a désigné la Selarl Mary Laure GASTAUD en
qualité de liquidateur

Le greffier
_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA
_____

AVIS 

Les créanciers de M. Eric, Albert, Claude Chantreux,
déclaré(e) en liquidation judiciaire par jugement du 17 septembre
2014 sont avisés que l'état des créances est constitué et a été
déposé au greffe du Tribunal Mixte de Commerce, où ils peuvent
en prendre connaissance.

Tout intéressé peut prendre connaissance de ce dépôt au greffe
et former réclamation devant le juge commissaire dans le délai
d’un mois à compter de la publication.

Le greffier
_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA
_____

AVIS 

Par jugement du 25 janvier 2016 le tribunal mixte de
commerce a prononcé la résolution du plan et la liquidation
judiciaire de Cazalet Yves Jean Robert - 32 rue Gallieni -
immeuble CMA-CGM - 98800 Nouméa exploitant une
entreprise individuelle d'édition - agence de publicité, sous le
numéro R.C.S 438 754 a fixé la date de cessation de paiement au
10 juillet 2015 et a désigné la Selarl Mary Laure GASTAUD
(immeuble le Fortin - 1 bis Boulevard Extérieur - BP 3420-
98846 Nouméa CEDEX - Tel : 281424 ) en qualité de liquidateur.

Les créances doivent être déclarées au mandataire liquidateur
dans un délai de deux mois à compter de la publication de ce
jugement au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie, ce délai
est augmenté de deux mois pour les créanciers domiciliés hors du
territoire, à l'exception des créanciers déjà admis au plan qui en
sont dispensés.

Le greffier
_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA
_____

AVIS 

Par jugement du 25 janvier 2016, le tribunal mixte de
commerce a prononcé la résolution du plan et la liquidation
judiciaire de M. Elaicha Cedare-Wimian né le 3 septembre 1954
à Houailou (98816), demeurant tribu de Tibarama - BP 165 -
98822 Poindimié exerçant une activité de transport d’enfants
sous le n° R.C.S 275 552 001, a fixé la date de cessation des
paiements au 10 avril 2015, a désigné M. Franck Tarratre en
qualité de juge-commissaire titulaire, M. Jean Barutaut en qualité
de juge-commissaire suppléant, et la Selarl Mary Laure
GASTAUD (immeuble le Fortin - 1 bis Boulevard Extérieur -
BP 3420- 98846 Nouméa CEDEX - Tel : 281424) en qualité de
liquidateur.

Les créances doivent être déclarées au mandataire liquidateur
dans un délai de deux mois à compter de la publication de ce
jugement au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie, ce délai
est augmenté de deux mois pour les créanciers domiciliés hors du
territoire. À l'exception des créanciers déjà admis au plan qui en
sont dispensés.

Le greffier
_______

JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 129523 février 2016

PUBLICATIONS LEGALES



TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA
_____

AVIS 

Le tribunal mixte de commerce a, par jugement du 25 janvier
2016, modifié le plan de redressement de Roland Colomina
exerçant sous le numéro RCS 262 766 001 ; organisant la
continuation de l’entreprise.

La SELARL Mary-Laure GASTAUD a été maintenue en
qualité de commissaire à l’exécution du plan.

Le greffier
_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA
_____

AVIS 

Par jugement du 25 janvier 2016 le tribunal mixte de
commerce a prononcé la résolution du plan et la liquidation
judiciaire de M. Fougerolle David - 1 rue Racine - PK6 -
appartement B16 - PK6 - 98800 Nouméa, exploitant une entreprise
individuelle de rénovation sous le numéro Ridet : 0 744607.001
a fixé la date de cessation de paiement au 10 juillet 2015 et a
désigné la Selarl Mary Laure GASTAUD (immeuble le Fortin -
1 bis Boulevard Extérieur - BP 3420- 98846 Nouméa CEDEX -
Tel : 281424 ) en qualité de liquidateur.

Les créances doivent être déclarées au mandataire liquidateur
dans un délai de deux mois à compter de la publication de ce
jugement au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie, ce délai
est augmenté de deux mois pour les créanciers domiciliés hors du
territoire, à l'exception des créanciers déjà admis au plan qui en
sont dispensés.

Le greffier
_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA
_____

AVIS 

Le tribunal mixte de commerce a, par jugement du 25 janvier
2016, prononcé résolution du plan de redressement et la
liquidation judiciaire de Mme Hanou Charlotte - lotissement 434 -
les Oiriers - 98819 Moindou exerçant une activité de
commerçante sous le numéro RIDET 0929620.001, a fixé la date
de cessation des paiements au 26 juillet 2015, et désigné M. Jean
Barutaut en qualité de juge commissaire titulaire, M. Raymond
Frere en qualité de juge commissaire suppléant, et la Selarl Mary
Laure GASTAUD (immeuble Le Fortin - 1 bis boulevard
Extérieur - BP 3420 - 98846 Nouméa CEDEX - Tél : 281424) en
qualité de liquidateur.

Les créances doivent être déclarées au liquidateur dans un
délai de deux mois à compte de la publication de ce jugement au
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. Ce délai est augmenté
de deux mois pour les créanciers domiciliés hors du territoire.

Le greffier
_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA
_____

AVIS 

Le tribunal mixte de commerce de Nouméa, par jugement du
25 janvier 2016, a prononcé la clôture du redressement judiciaire de
S.A.R.L. MAINTENANCE PACIFIQUE, dont le siège social est sis
60 Avenue baie de Koutio ZI Ducos - BP 7094 - 98800 Nouméa,
n° RCS B 587287 pour extinction du passif.

Le greffier
_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA
_____

AVIS 

Le tribunal mixte de commerce de Nouméa, par jugement du
25 janvier 2016, a prononcé la clôture de la liquidation judiciaire
de Norbert Teriierooiterai, demeurant 14, rue Marius
Archambault - BP 139 Anse Vata - 98845 Nouméa CEDEX,
n° RIDET 744821.001 , pour extinction du passif.

Le greffier
_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA
_____

AVIS 

Le tribunal mixte de commerce a, par jugement du 1er février
2016, prononcé la liquidation judiciaire de la S.A.R.L.
BORDURES ASSAINISSEMENTS RESEAUX SECS - 615 rue
des Alamandas - lotissement Paul Mille - 98809 Mont-Dore
exerçant une activité de VRD, installation et maintenance de
réseaux d'adduction et d'évacuation des eaux sous le n° RCS
1 161 926, a fixé la date de cessation des paiements au 2 août
2014, désigné Christine Gicquel en qualité de juge commissaire
titulaire, Jean-Luc Regent en qualité de juge commissaire
suppléant, et la Selarl Mary Laure GASTAUD (immeuble Le
Fortin - 1 bis boulevard Extérieur - BP 3420 - 98846 Nouméa
Cedex - Tél : 281424) en qualité de liquidateur.

Les créances doivent être déclarées au liquidateur dans un
délai de deux mois à compter de la publication de ce jugement au
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. Ce délai est augmenté
de deux mois pour les créanciers domiciliés hors du territoire.

Le greffier
_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA
_____

AVIS 

Le tribunal mixte de commerce a, par jugement du 1er février
2016, prononcé la liquidation judiciaire de M. Maurice
Brukooua, demeurant 59 A rue Baronnet - Val Boisé - 98890 Païta,
et a désigné la Selarl Mary Laure Gastaud (immeuble Le Fortin -
1 bis boulevard Extérieur - BP 3420 - 98846 Nouméa CEDEX
Tél : 281424) en qualité de liquidateur.
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Les créances doivent être déclarées au liquidateur dans un

délai de deux mois à compte de la publication de ce jugement au

Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. Ce délai est augmenté

de deux mois pour les créanciers domiciliés hors du territoire.

Le greffier
_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA

_____

AVIS 

Le tribunal mixte de commerce a, par jugement du 1er février

2016, prononcé la liquidation judiciaire de CALEDO-PIECES

POIDS LOURDS - 22 rue Edouard Spahr - BP 8445 - 98807 Nouméa

CEDEX exerçant une activité de vente de pièces détachées poids

lourds - engins sous le n° RCS 2009 B 847, et a fixé la date de

cessation des paiements au 02 août 2014 , désigné la Selarl Mary

Laure GASTAUD (immeuble Le Fortin - 1 bis boulevard

Extérieur - BP 3420 - 98846 Nouméa CEDEX Tél : 281424) en

qualité de liquidateur.

Les créances doivent être déclarées au liquidateur dans un

délai de deux mois à compte de la publication de ce jugement au

Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. Ce délai est augmenté

de deux mois pour les créanciers domiciliés hors du territoire.

Le greffier
_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA

_____

AVIS 

Le tribunal mixte de commerce a, par jugement du 1er février

2016, prononcé la liquidation judiciaire de Mme Komoe épouse

Zielke Katarina - 59 rue Higginsoon - appt 02 - laverie du caillou

- 98800 Nouméa exerçant une activité de laverie sous le n° Ridet

1063064 a fixé la date de cessation des paiements au 2 août 2014,

désigné Christine Gicquel en qualité de juge commissaire

titulaire, Jean-Luc Regent en qualité de juge commissaire

suppléant, et la Selarl Mary Laure GASTAUD (immeuble Le

Fortin - 1 bis boulevard Extérieur - BP 3420 - 98846 Nouméa

CEDEX Tél : 281424) en qualité de liquidateur.

Les créances doivent être déclarées au liquidateur dans un

délai de deux mois à compter de la publication de ce jugement au

Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. Ce délai est augmenté

de deux mois pour les créanciers domiciliés hors du territoire.

Le greffier
_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA
_____

AVIS 

Le tribunal mixte de commerce a, par jugement du 1er février
2016, prononcé le redressement judiciaire de la société MBA
CONSULTANTS dont le siège social est route du Sud -
Complexe CAP NORMANDIE - Normandie - 98800 Nouméa
exerçant une activité de Conseil en matière de marketing,
communication, finance, fiscalité, comptabilité, stratégie
générale, développement, incluant, l'organisation informatique et
télématique et la gestion des ressources humaines sous le n° RCS
B 527 200 et a désigné la Selarl Mary Laure GASTAUD
(immeuble Le Fortin - 1 bis boulevard Extérieur - BP 3420 -
98846 Nouméa CEDEX Tél : 281424) en qualité de mandataire
judiciaire.

Les créances doivent être déclarées au mandataire judiciaire
dans un délai de deux mois à compter de la publication de ce
jugement au Journal officiel de la Nouvelle Calédonie. Ce délai
est augmenté de deux mois pour les créanciers domiciliés hors du
territoire.

Le greffier
_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA
_____

AVIS 

Le tribunal mixte de commerce a, par jugement du 1er février
2016, prononcé la liquidation judiciaire de la S.A.R.L. NORD
TRAVAUX PUBLICS - La Taom Kaala Gomen - BP 85 - Ouaco -
98883 Voh exerçant une activité de terrassement sous le n° RCS
628 354, a fixé la date de cessation des paiements au 1er mars
2015, désigné la Selarl Mary Laure GASTAUD (Immeuble Le
Fortin - 1 bis boulevard Extérieur - BP 3420 - 98846 Nouméa
CEDEX - Tél : 281424) en qualité de liquidateur.

Les créances doivent être déclarées au liquidateur dans un
délai de deux mois à compter de la publication de ce jugement au
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. Ce délai est augmenté
de deux mois pour les créanciers domiciliés hors du territoire.

Le greffier
_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA
_____

AVIS 

Le Tribunal Mixte de Commerce, a par jugement du 1er février
2016 :

- prononcé le redressement judiciaire de la Société ON THE
ROAD AGAIN sise 41 rue Paul Boissery - 98800 Nouméa
(RCS N° 2004B749218)

- désigné Me Mary Laure GASTAUD, demeurant 1 bis Bd
extérieur Auguste Mercier - Quartier Latin - BP 3420 -
98846 Nouméa CEDEX, en qualité de mandataire
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Les créances doivent être déclarées au mandataire dans un

délai de deux mois à compter de la présente publicité ce délai est

augmenté de deux mois pour les créanciers domiciliés hors du

territoire.

Le greffier
_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA

_____

AVIS 

Le tribunal mixte de commerce a, par jugement du 1er février

2016, prononcé la liquidation judiciaire de la S.A.R.L. PK80 -

145 lot Poulet - village de Tomo - 98812 Boulouparis exerçant

une activité de tous travaux en bâtiment et transport. sous le

n° RCS 1 059 732, a fixé la date de cessation des paiements au

2 août 2014, désigné la Selarl Mary Laure GASTAUD

(immeuble Le Fortin - 1 bis boulevard Extérieur - BP 3420 -

98846 Nouméa CEDEX - Tél : 281424) en qualité de liquidateur.

Les créances doivent être déclarées au liquidateur dans un

délai de deux mois à compte de la publication de ce jugement au

Journal officiel de la Nouvelle Calédonie. Ce délai est augmenté

de deux mois pour les créanciers domiciliés hors du territoire.

Le greffier
_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA

_____

AVIS 

Le tribunal mixte de commerce a, par jugement du 1er février

2016 :

- prononcé la liquidation judiciaire de la S.A.R.L. APS -

ASSAINISSEMENT PLOMBERIE CHARPENTE, ayant

son siège 33, rue de la Carriere - 98809 Mont-Dore exerçant

une activité d'assainissement, plomberie et sanitaires,

travaux d'électricité et de climatisation sous le n° RCS 2007

B 843 201,

- désigné la Selarl Mary Laure GASTAUD (immeuble Le

Fortin - 1 bis boulevard Extérieur - BP 3420 - 98846 Nouméa

CEDEX Tél : 281424) en qualité de liquidateur.

Les créances doivent être déclarées au liquidateur dans un

délai de deux mois à compter de la publication de ce jugement au

Journal officiel de la Nouvelle Calédonie. Ce délai est augmenté

de deux mois pour les créanciers domiciliés hors du territoire.

Le greffier
_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA
_____

AVIS 

Le tribunal mixte de commerce a, par jugement du 1er février 2016,
prononcé la liquidation judiciaire de la SARL CONCEPT
CONSTRUCTION GENERALE sise tribu de Ouaré -
98815 Hienghène exerçant une activité de construction générale
sous le n° RCS 014 026 et a désigné la Selarl Mary Laure
GASTAUD (immeuble Le Fortin - 1 bis boulevard Extérieur -
BP 3420 - 98846 Nouméa CEDEX - Tél : 281424) en qualité de
liquidateur.

Les créances doivent être déclarées au liquidateur dans un
délai de deux mois à compte de la publication de ce jugement au
Journal officiel de la Nouvelle Calédonie. Ce délai est augmenté
de deux mois pour les créanciers domiciliés hors du territoire.

Le greffier
_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA
_____

AVIS 

Le tribunal mixte de commerce a, par jugement du 1er février
2016, prononcé la conversion du redressement judiciaire de la
S.A.R.L. LA GRANGE, à l'enseigne "LA GRANGE-LE RANCH",
ayant son siège 91 rue des Azous - Robinson - 98809 Mont-Dore,
(RCS 1199652001) en liquidation judiciaire, et a désigné la
SELARL Mary Laure GASTAUD (immeuble Le Fortin - 1 bis
boulevard Extérieur - BP 3420 - 98846 Nouméa CEDEX - Tél :
281424) en qualité de liquidateur.

Les créances nées après le jugement de redressement judiciaire en
date du 7 septembre 2015 doivent être déclarées au liquidateur dans
un délai de six mois à compter de la publication du présent jugement
au Journal officiel de la Nouvelle Calédonie. Ce délai est augmenté de
deux mois pour les créanciers domiciliés hors du territoire.

Le greffier
_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA
_____

AVIS 

Le tribunal mixte de commerce a, par jugement du 1er février
2016, prononcé le redressement judiciaire de la société LM
PNEUMATIQUE & ENTRETIEN dont le siège social est situe
presqu'île de Pouembout - BP 343 - 98825 Pouembout exerçant
une activité de vente et réparation de pneumatiques.(n° RCS B
985 143) et a désigné la Selarl Mary Laure GASTAUD
(immeuble Le Fortin - 1 bis boulevard Extérieur - BP 3420 -
98846 Nouméa CEDEX - Tél : 281424) en qualité de mandataire
judiciaire.

Les créances doivent être déclarées au mandataire judiciaire dans un
délai de deux mois à compter de la publication de ce jugement au
Journal officiel de la Nouvelle Calédonie. Ce délai est augmenté de
deux mois pour les créanciers domiciliés hors du territoire.

Le greffier
_______
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TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA
_____

AVIS 

Le tribunal mixte de commerce a, par jugement du 1er février
2016, prononcé le redressement judiciaire de la SARL M.A.G -
33 rue Jules Garnier - 98800 Nouméa exerçant une activité de
construction immobilière sous le n° RCS B 700 302, a fixé la
date de cessation des paiements au 4 août 2015 ; désigné
Christine Gicquel en qualité de juge commissaire titulaire, Jean-
Luc Regent en qualité de juge commissaire suppléant, Frédéric
Descombes (2 rue Porcheron 98800 Nouméa) en qualité
d'administrateur judiciaire et la Selarl Mary Laure GASTAUD
(immeuble Le Fortin - 1 bis boulevard Extérieur - BP 3420 -
98846 Nouméa CEDEX - Tél : 281424) en qualité de mandataire
judiciaire.

Les créances doivent être déclarées au mandataire judiciaire
dans un délai de deux mois à compte de la publication de ce
jugement au Journal officiel de la Nouvelle Calédonie. Ce délai
est augmenté de deux mois pour les créanciers domiciliés hors du
territoire.

Le greffier
_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA
_____

AVIS 

Le tribunal mixte de commerce a, par jugement du 1er février
2016, prononcé la liquidation judiciaire de SARL
MELETMANU - RT1 Kumo - 98820 Lifou exerçant une activité
de Hôtel - Restaurant sous le n° Ridet 1 234 855.001, a fixé la
date de cessation des paiements au 10 décembre 2015, désigné
Christine Gicquel en qualité de juge commissaire titulaire, Alain
Coulon en qualité de juge commissaire suppléant, et la Selarl
Mary Laure GASTAUD (immeuble Le Fortin - 1 bis boulevard
Extérieur - BP 3420 - 98846 Nouméa CEDEX - Tél : 281424) en
qualité de liquidateur.

Les créances doivent être déclarées au liquidateur dans un
délai de deux mois à compter de la publication de ce jugement au
Journal officiel de la Nouvelle Calédonie. Ce délai est augmenté
de deux mois pour les créanciers domiciliés hors du territoire.

Le greffier
_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA
_____

AVIS 

Le tribunal mixte de commerce a, par jugement du 1er février
2016, prononcé la liquidation judiciaire de la société NOWHA -
tribu de Wanac - 98850 Koumac exerçant une activité de
terrassements divers, démolition, travaux de préparation des sites
sous le n° RCS 734 681, a fixé la date de cessation des paiements
au 2 août 2014, désigné Christine Gicquel en qualité de juge
commissaire titulaire, Jean-Luc Regent en qualité de juge
commissaire suppléant, et la Selarl Mary Laure GASTAUD
(Immeuble Le Fortin -1bis boulevard Extérieur - BP 3420 -
98846 NOUMEA Cedex Tél : 281424) en qualité de liquidateur.

Les créances doivent être déclarées au liquidateur dans un
délai de deux mois à compte de la publication de ce jugement au
Journal officiel de la Nouvelle Calédonie. Ce délai est augmenté
de deux mois pour les créanciers domiciliés hors du territoire

Le greffier
_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA
_____

AVIS 

Le tribunal mixte de commerce a, par jugement du 1er février
2016, prononcé la liquidation judiciaire de la S.A.R.L.
SAMSARA VATA - société en liquidation amiable - Complexe
Hôtelier Touristique dit de l'Anse Vata - BP 9534 - 98807 Nouméa
CEDEX exerçant une activité de restauration sous le n° RCS 779
785, a fixé la date de cessation des paiements au 2 août 2014,
désigné Jean-Luc Regent en qualité de juge commissaire
titulaire, Alain Coulon en qualité de juge commissaire suppléant,
et la Selarl Mary Laure GASTAUD (immeuble Le Fortin - 1 bis
boulevard Extérieur - BP 3420 - 98846 Nouméa CEDEX - Tél :
281424) en qualité de liquidateur.

Les créances doivent être déclarées au liquidateur dans un
délai de deux mois à compter de la publication de ce jugement au
Journal officiel de la Nouvelle Calédonie. Ce délai est augmenté
de deux mois pour les créanciers domiciliés hors du territoire.

Le greffier
_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA
_____

AVIS 

Le tribunal mixte de commerce a, par jugement du 1er février
2016, prononcé la liquidation judiciaire de la S.A.R.L. TEAM+ -
ZICO de Païta - Complexe Dock'In - Dock n° 6 - BP 175 - 98890 Païta
exerçant une activité de Location avec opérateur de matériel de
construction travaux routiers et aéroportuaires (marquage,
signalisation) sous le n° RCS 937 326, et a désigné la Selarl
Mary Laure GASTAUD (immeuble Le Fortin - 1 bis boulevard
Extérieur - BP 3420 - 98846 Nouméa CEDEX - Tél : 281424) en
qualité de liquidateur.

Les créances doivent être déclarées au liquidateur dans un
délai de deux mois à compter de la publication de ce jugement au
Journal officiel de la Nouvelle Calédonie. Ce délai est augmenté
de deux mois pour les créanciers domiciliés hors du territoire.

Le greffier
_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA
_____

AVIS 

Le Tribunal Mixte de Commerce, a, par jugement du 1er février
2016 :
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- prononcé le redressement judiciaire de la Société OBSO sise
BP 12 - 98850 Koumac (RCS N° 92B315622)

- désigné Me Mary Laure GASTAUD, demeurant 1 bis Bd
extérieur Auguste Mercier - Quartier Latin - BP 3420 -
98846 Nouméa CEDEX, en qualité de mandataire

Les créances doivent être déclarées au mandataire dans un
délai de deux mois à compter de la présente publicité ce délai est
augmenté de deux mois pour les créanciers domiciliés hors du
territoire.

Le greffier
_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA
_____

AVIS 

Le tribunal mixte de commerce de Nouméa, par jugement du
25 janvier 2016, a prononcé la clôture de la liquidation judiciaire
de Norbert Teriierooiterai, demeurant 14, rue Marius
Archambault - BP 139 Anse Vata - 98845 Nouméa CEDEX,
n° RIDET 744821.001 , pour extinction du passif.

Le greffier
_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA
_____

AVIS 

Le tribunal mixte de commerce de Nouméa, par jugement du
25 janvier 2016, a prononcé la clôture de la liquidation judiciaire
de Norbert Teriierooiterai, demeurant 14, rue Marius
Archambault - BP 139 Anse Vata - 98845 Nouméa CEDEX,
n° RIDET 744821.001 , pour extinction du passif.

Le greffier
_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA
_____

AVIS 

Le tribunal mixte de commerce de Nouméa, par jugement du
25 janvier 2016, a prononcé la clôture de la liquidation judiciaire
de Norbert Teriierooiterai, demeurant 14, rue Marius
Archambault - BP 139 Anse Vata - 98845 Nouméa CEDEX,
n° RIDET 744821.001 , pour extinction du passif.

Le greffier
_______

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE NOUMEA
_____

AVIS 

Les créanciers de la SCI HOTU déclaré(e) en liquidation
judiciaire par jugement du 20 octobre 2014 sont avisés que l'état

des créances est constitué et a été déposé le 23 novembre 2015
au greffe du Tribunal de Première Instance, où ils peuvent en
prendre connaissance.

Toute personne intéressée peut prendre connaissance de ce
dépôt au greffe et former réclamation devant le Juge commissaire
dans le délai d’un mois à compter de la présente publication.

Nouméa le 9 février 2016.

Le greffier
_______

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE NOUMEA
_____

AVIS 

Les créanciers de M. Michel Santi Weil déclaré(e) en
liquidation judiciaire par jugement du 20 avril 2014 sont avisés
que l'état des créances est constitué et a été déposé le 28 janvier
2016 au greffe du Tribunal de Première Instance où ils peuvent
en prendre connaissance.

Toute personne intéressée peut prendre connaissance de ce
dépôt au greffe et former réclamation devant le Juge commissaire
dans le délai d’un mois à compter de la présente publication.

Nouméa le 9 fevrier 2016

Le greffier
_______

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE NOUMEA
_____

AVIS 

Les créanciers de GDPL KUVE déclaré(e) en liquidation
judiciaire par jugement du 16 février 2015 sont avisés que l'état
des créances est constitué et a été déposé le 12 novembre 2015
au greffe du Tribunal de Première Instance, où ils peuvent en
prendre connaissance.

Toute personne intéressée peut en prendre connaissance au
greffe et former réclamation devant le Juge commissaire dans le
délai d’un mois à compter de la présente publication.

Nouméa le 9 février 2016

Le greffier
_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 14 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934360
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4789
Identification :
Dénomination sociale : MILLOA 1722
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Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 286 319 -
n° de gestion 2015 D 401 

Date d'immatriculation : 14 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 50 000 XPF
Adresse du siège : Lot 142 - Lotissement Savannah sur Mer -

98890 Païta
Administration :
Gérant, Associé : NARAN Cinthya Pascale
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d’annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes en

date du 30 septembre 2015
Activité : Toutes opérations civiles mobilières et immobilières
Adresse : Lot 142 - Lotissement Savannah sur Mer - 98890

Païta
Date de début d’exploitation : 1er janvier 2016

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 14 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934361
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4790
Identification :
Nom, prénom(s) : M. DEVAUD Gérald Georges Gaston
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 A 539 478 -

n° de gestion 2015 A 435 
Date d'immatriculation : 14 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne physique :
Nationalité : Française
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : Chambre d'hôtes
Adresse : Belle Bosse - 98825 Pouembout
Date de début d'exploitation : 1er octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 14 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934362
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4791
Identification :
Dénomination sociale : SCI HANH LAC
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 285 475 -

n° de gestion 2015 D 402
Date d'immatriculation : 14 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 16, rue Bichat - Quartier Latin - 98800

Nouméa
Administration :

Gérant, Associé : KERBRAT Olivier
Gérant, Associé : LE Thi Hong
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes en

date du 24 septembre 2015
Activité : Gestion de biens à usage locatif
Adresse : 16, rue Bichat - Quartier Latin - 98800 Nouméa
Date de début d’exploitation : 21 septembre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 14 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934363
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4792
Identification :
Dénomination sociale : SOCIETE CIVILE AGRICOLE LA

TERRAMOA
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 286 517 -

n° de gestion 2015 D 403 
Date d'immatriculation : 14 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile d'exploitation agricole
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 11, rue Henri Bonneaud - Val Plaisance -

98800 Nouméa
Administration :
Associé, Gérant : VERGES Véronique Aline Nicole
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes en

date du 29 septembre 2015
Activité : Arboriculture
Adresse : Lot n° 2 - Lotissement Gilone - Gouaro - 98870

Bourail
Date de début d’exploitation : 1er mars 2016

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 14 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934364
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4793
Identification :
Dénomination sociale : TRANSPAC
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 286 343 -

n° de gestion 2015 B 614
Date d'immatriculation : 14 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée 
Capital : 1 000 000 XPF
Adresse du siège : 26, rue L'île Freycinet - Nakutakoin - (BP

7952 - 98801 NOUMEA CEDEX) - 98835 Dumbéa
Administration :
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Associé, Gérant : MESANOVIC Mark Michaïl Paul
Associé, Gérant : MESANOVIC Paul, Alexandre
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du 16

septembre 2015
Activité : Entreposage de produits dangereux et autres

produits. Logistique et transport de poduits dangereux et autres
produits

Adresse : 1, rue des Frères Terrasson - ZI Numbo - (BP 7952 -
98801 NOUMEA CEDEX) - 98800 Nouméa

Date de début d’exploitation : 14 septembre 2015
_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 14 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934365
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4794
Identification :
Dénomination sociale : DOCK ATHOS
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 285 311 -

n° de gestion 2015 D 404
Date d'immatriculation : 14 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 39 Bis, rue Verteuil - 98800 Nouméa
Administration :
Gérant, Associé : LE BRIS François
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes en

date du 2 octobre 2015
Activité : Administration et gestion de biens immobiliers à usage

d'habitation
Adresse : 39 Bis, rue Verteuil - Vallée des Colons - 98800

Nouméa
Date de début d’exploitation : 29 septembre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 14 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934366
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4795
Identification :
Dénomination sociale : NOUVELLE-CALEDONIE

PROMOTIONS
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 285 238 -

n° de gestion 2015 B 615
Date d'immatriculation : 14 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 100 000 XPF

Adresse du siège : 50, rue de la France Australe - Dumbéa-sur-
Mer - 98835 Dumbéa

Administration :
Gérant : BOIN Jean Dit Jean-Claude
Gérant : CHARLES Olivier Henri
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : ACTU.NC en date du 9 octobre

2015
Activité : Promotion immobilière
Adresse : 50, rue de la France Australe - Dumbéa-sur-Mer -

98835 Dumbéa
Date de début d’exploitation : 30 septembre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 15 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934375
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4804
Identification :
Dénomination sociale : CAROLE BOUSSAINGAULT
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 282 557 -

n° de gestion 2015 D 405
Date d'immatriculation : 15 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société d'exercice libéral à responsabilité

limitée 
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 23, rue Quai Ferry - Immeuble Hannecart

Ferry - Centre Ville - 98800 Nouméa
Administration :
Gérant : BOUSSAINGAULT Carole Madeleine Michèle
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : Profession d'avocat
Adresse : 23, rue Quai Ferry - Immeuble Hannecart Ferry -

Centre Ville - 98800 Nouméa
Date de début d’exploitation : 1er octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 15 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934377
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4807
Identification :
Nom, prénom(s) : Mme NEUDJEN Simone Halelea
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 A 1 284 322 -

n° de gestion 2015 A 436 
Date d'immatriculation : 14 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne physique :
Nationalité : Française
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
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Activité : vente et livraison d'alcool à domicile ; vente et
livraison de sandwich, pizzas 

Adresse : 95, rue des 3 Banians - Chez Mme NEUDJEN
Carole - Robinson - 98809 Mont-Dore

Nom commercial : APERO PIZZA NOUMEA
Date de début d'exploitation : 1er octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 15 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934379
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4809
Identification :
Dénomination sociale : FMV FORMATION
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 286 673 -

n° de gestion 2015 B 616 
Date d'immatriculation : 15 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée 
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 11, rue Alfred de Musset - 98800 Nouméa
Administration :
Gérant : BOY Elisabeth Marie Germaine Mauricette né(e)

DAYRAUT
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes en

date du 7 octobre 2015
Activité : Formation
Adresse : 11, rue Alfred de Musset - 98800 Nouméa
Nom commercial : FMW FORMATION
Date de début d'exploitation : 15 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 15 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934387
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4817
Identification :
Dénomination sociale : WEIR MINERALS AUSTRALIA

LTD
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 283 530 -

n° de gestion 2015 B 617
Date d'immatriculation : 14 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société de droit étranger
Capital : 500 000 AUD 
Adresse du siège : 1-3, Marden Street - Atramon - New 2064 -

AUSTRALIE ATRAMON - NEW 2064 - AUSTRALIE
Administration :
Fondé de pouvoir : WITHINGTON Teresa
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création

Activité : Vente de matériels et équipements industriels,
maintenance de matériels et équipements industriels

Adresse : Immeuble Koneva - Parc du Général de Gaulle - Baie
de l'Orphelinat - (BP 2232 - 98846 NOUMEA CEDEX) 98800
Nouméa

Date de début d'exploitation : 1er mars 2015
_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 15 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934388
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4818
Identification :
Dénomination sociale : SCI SUHAMI 26
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 286 640 -

n° de gestion 2015 D 407
Date d'immatriculation : 15 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 6, rue Adolphe Barrau - Baie de l'Orphelinat -

98800 Nouméa
Administration :
Gérant, Associé : SUHAMI Eva
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du 23

septembre 2015
Activité : Gestion de biens immobiliers à usage d'habitation et

locatif
Adresse : 6, rue Adolphe Barrau - Baie de l'Orphelinat - 98800

Nouméa
Date de début d'exploitation : 1er décembre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 20 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934390
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4820
Identification :
Dénomination sociale : SPFPL PHARMACIE NORMALE
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 286 558 -

n° de gestion 2015 D 408
Date d'immatriculation : 15 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société de participations financières de

profession libérale de pharmacien d'officine à responsabilité
limitée

Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 35, rue de l'Alma - 98800 Nouméa
Administration :
GGérant : GADY Valérie, Claudine, Frédérique
Gérant : DESPONS Laure Marie Annelle
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Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes en

date du 16 avril 2015
Activité : Détention de participations dans des SEL de

pharmaciens d'officine
Adresse : 35, rue de l'Alma - 98800 Nouméa
Date de début d'exploitation : 10 Septembre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 16 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934391
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4821
Identification :
Dénomination sociale : HOLDING PMD
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2015 8 1 286 533 -

n° de gestion 2015 B 618
Date d'immatriculation : 15 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 200 000 XPF
Adresse du siège : Centre commercial de la Coulée - Lot

Municipal du Mont-Dore - 98809 Mont-Dore
Administration :
Gérant : BOUISSE Tanguy
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : ACTU.NC
Activité : Détention de participation dans des Sociétés

d'Exercice Libéral de pharmaciens d'officine
Adresse : Centre commercial de la Coulée - Lot Municipal du

Mont-Dore - 98809 Mont-Dore 
Date de début d’exploitation : 3 septembre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 16 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934392
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4822
Identification :
Dénomination sociale : SOCIETE CALEDONIENNE

D'AUDIT ET D'EXPERTISE
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 286 780 -

n° de gestion 2015 B 619 
Date d'immatriculation : 16 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 8, rue Paul Montchovet - (BP 316 - 98845

NOUMEA CEDEX) - 98800 Nouméa
Administration :
Gérant : YANNO Gaël Erwann

Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du 7 octobre

2015 
Activité : Toutes activités d'audit, de commissariat aux comptes

et d'expertise
Adresse : 8, rue Paul Montchovet - (BP 316 - 98845 NOUMEA

CEDEX) - 98800 Nouméa 
Date de début d’exploitation : 15 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 16 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934393
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4823
Identification :
Dénomination sociale : TOTEMS SIGNS
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 284 769 -

n° de gestion 2015 B 620 
Date d'immatriculation : 16 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 120 000 XPF
Adresse du siège : 8, rue Auguste Brun - 98800 Nouméa
Administration :
Gérant : DOOM Maeva Cathia
Gérant : GASPARD Michel Henri Daniel André
Gérant : GASPARD Marion Veimiti
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes en

date du 10 septembre 2015
Activité : Fabrication, commerce de toutes enseignes

publicitaires, graphisme et décoration sur tous supports ;
Transformations de matières premières, travaux d'impression

Adresse : 8, rue Auguste Brun - 98800 Nouméa
Nom commercial : TOTEMS SIGNS
Date de début d’exploitation : 31 août 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 15 octobre 2015

Référence de l’annonce : 986934394
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4824
Identification :
Nom, prénom(s) : M. LESSON Stéphane
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 A 767 087 -

n° de gestion 2015 A 437 
Date d'immatriculation : 16 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne physique :
Nationalité : Française
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
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Activité : Vente et livraison d'alcool, sandwich, pizzas et
d'amuse gueule à domicile

Adresse : 41, rue du 18 Juin - Bât N - Résidence de Magenta -
98800 Nouméa

Nom commercial : STEPH IS BACK
Date de début d'exploitation : 13 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 20 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934413
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4843
Identification :
Dénomination sociale : LA TAVERNE
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 287 093 -

n° de gestion 2015 B 621
Date d'immatriculation : 20 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 150 000 XPF
Adresse du siège : 2, rue Marcel Creugnet - Motor Pool - (1341

- 98845 NOUMEA CEDEX) - 98800 Nouméa
Administration :
Gérant : GUILLOU Renan
Gérant : DEZZANI Adrien Pierre
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes en

date du 5 septembre 2015
Activité : Livraison à domicile de produit issu du commerce de

détail dont boissons alcoolisées
Adresse : 2, rue Marcel Creugnet - Motor Pool - (1341 - 98845

NOUMEA CEDEX) - 98800 Nouméa
Nom commercial : LA TAVERNE
Date de début d’exploitation : 15 août 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 20 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934416
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4845
Identification :
Dénomination sociale : PM CONSULTING
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 287 101 -

n° de gestion 2015 B 622
Date d'immatriculation : 20 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée à associé

unique 
Capital : 10 000 XPF
Adresse du siège : 24, rue Bon - (BP 1341 - 98845 NOUMEA

CEDEX) - 98800 Nouméa
Administration :

Gérant : MAURY Pierrick Yves Roland
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes en

date du 3 septembre 2015
Activité : Conseil en stratégie d'entreprise
Adresse : 24, rue Bon - (BP 1341 - 98845 NOUMEA CEDEX) -

98800 Nouméa
Nom commercial : PM CONSULTING 
Date de début d’exploitation : 15 juillet 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 20 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934418
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4846
Identification :
Dénomination sociale : LES CHARPENTIERS DU

PACIFIQUE
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 287 226 -

n° de gestion 2015 B 623 
Date d'immatriculation : 20 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 53, rue P. Nelly - (BP 30302 - 98895

NOUMEA CEDEX) - 98800 Nouméa
Administration :
Gérant : MAGONI Pasilio
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : ACTU.NC en date du 9 octobre

2015
Activité : Fabrication et pose de charpente ; Tous travaux de

couverture générale ; Tous travaux de maçonnerie
Adresse : 53, rue P. Nelly - (BP 30302 - 98895 NOUMEA

CEDEX) - 98800 Nouméa
Date de début d’exploitation : 20 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 20 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934419
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4847
Identification :
Dénomination sociale : SARL STOK
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 287 275 -

n° de gestion 2015 B 624
Date d'immatriculation : 20 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 22, route du Vélodrome - (BP 30541 - 98895

NOUMEA CEDEX) - 98800 Nouméa
Administration :
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Gérant : BARBOU Anne Lise
Gérant : VANDANGE Alain Gérard
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes en

date du 13 octobre 2015
Activité : Holding prise de participation
Adresse : 22, route du Vélodrome - (BP 30541 - 98895

NOUMEA CEDEX) - 98800 Nouméa
Date de début d’exploitation : 15 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 30 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934420
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4848
Identification :
Dénomination sociale : ARNAUD 30.03.87
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 287 143 -

n° de gestion 2015 B 625
Date d'immatriculation : 20 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société de participations financières de

professions libérales à responsabilité limitée
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : rue du Gouverneur Feuillet - (BP 73 - 98829

Thio) - 98829 Thio
Administration :
Gérant : HEBERT Arnaud Yves Jacques
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du 14

octobre 2015
Activité : Prise de participation dans une selarl de masseur-

kinésithérapeute
Adresse : rue du Gouverneur Feuillet - (BP 73 - 98829 Thio) -

98829 Thio
Date de début d’exploitation : 1er décembre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 20 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934421
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4849
Identification :
Dénomination sociale : MOX
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 287 200 -

n° de gestion 2015 B 627
Date d'immatriculation : 20 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : Promenade Roger Laroque - Immeuble le

Commodore - Anse-Vata - (BP 18312 - 98857 NOUMEA CEDEX)
98800 Nouméa

Administration :
Gérant : POUILLET Mathieu David André
Gérant : RIZZOLATTI Olivier
Gérant : CLAUDE Xavier Jacques Vincent
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du 14

octobre 2015
Activité : Assistance en maîtrise d'ouvrage et maître d'ouvrage
Adresse : Promenade Roger Laroque - Immeuble le

Commodore - Anse-Vata - (BP 18312 - 98857 NOUMEA
CEDEX) 98800 Nouméa

Date de début d’exploitation : 15 octobre 2015
_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 27 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934422
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4850
Identification :
Nom, prénom(s) : Mme PRADEL Antonella
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 A 1 250 042 -

n° de gestion 2015 A 438
Date d'immatriculation : 20 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne physique :
Nationalité : Française
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : Importation et commercialisation d'accessoires

véhicules utilitaires
Adresse : 823, rue Victorin Boéwa - Robinson - 98809 Mont-

Dore
Nom commercial : AVENGER 4X4 NC
Date de début d'exploitation : 19 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 21 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934425
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4853
Identification :
Dénomination sociale : RIVIERA SERVICES
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 287 085 -

n° de gestion 2015 B 628 
Date d'immatriculation : 20 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée 
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 12, rue Jean Charlier - PK4 - 98800 Nouméa
Administration :
Gérant : ADAM Yasmina né(e) SARIMAN
Gérant : ADAM Fabien Franck Jean-Pierre
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
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Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes en

date du 7 octobre 2015 
Activité : Station-Service avec boutique
Adresse : 12, rue Jean Charlier - PK4 - (BP 14099 - 98803

NOUMEA CEDEX) - 98800 Nouméa
Date de début d’exploitation : 1er octobre 2015
Précédent propriétaire exploitant : TOTAL PACIFIQUE
R.C.S. NOUMEA 021 642

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 21 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934428
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4856
Identification :
Dénomination sociale : PIERLIAN
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 287 077 -

n° de gestion 2015 D 408 
Date d'immatriculation : 20 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 21, rue Victor - Lotissement Sécal - 98835

Dumbéa
Administration :
Gérant, Associé : BERTONECHE Cyril, Henri
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes en

date du 1er octobre 2015 
Activité : Acquisition, gestion de biens immobiliers et plus

généralement toutes opérations de quelque nature qu'elles soient
Adresse : 21, rue Victor - Lotissement Sécal - 98835 Dumbéa
Date de début d’exploitation : 23 septembre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 21 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934430
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4858
Identification :
Dénomination sociale : K.E.S.B.
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 287 655 -

n° de gestion 2015 B 629 
Date d'immatriculation : 20 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée 
Capital : 1 000 000 XPF
Adresse du siège : 4, rue Jean Nichon - N'Géa - 98800 Nouméa
Administration :
Gérant : KRAFFT Pierre Henri
Renseignements relatifs à l’établissement principal :

Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes en

date du 9 octobre 2015 
Activité : Holding, prises de participations
Adresse : 4, rue Jean Michon - N'Géa - 98800 Nouméa
Date de début d’exploitation : 8 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 21 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934433
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4861
Identification :
Dénomination sociale : SARL LAPIERRE IMMOBILIER
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 287 150 -

n° de gestion 2015 B 630 
Date d'immatriculation : 20 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée 
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : Lot 62 - Creek Salée - (BP 291 - 98825

Pouembout) - 98825 Pouembout
Administration :
Gérant, Associé unique : ACOLAS Pierre
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes en

date du 9 octobre 2015 
Activité : Expertise immobilière, assistance à maîtrise

d'ouvrage
Adresse : Lot 62 - Creek Salée - (BP 291 - 98825 Pouembout) -

98825 Pouembout
Date de début d’exploitation : 7 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 21 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934436
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4864
Identification :
Dénomination sociale : YEJELE TRANSPORT
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 287 168 -

n° de gestion 2015 B 631 
Date d'immatriculation : 20 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée 
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : Tribu de Wabao - 98828 Maré
Administration :
Gérant : WADROBERT Jean-Marie Gudridri
Gérant : WADROBERT Emelie Wahmiaré né(e) WIAKO
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
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Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes en
date du 9 octobre 2015 

Activité : Transport routier de personnes
Adresse : Tribu de Wabao - 98828 Maré
Date de début d’exploitation : 1er janvier 2016

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 21 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934437
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4865
Identification :
Dénomination sociale : GARAGLASS
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 287 184 -

n° de gestion 2015 B 632
Date d'immatriculation : 20 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée 
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 22, rue Henri Simonin - Ducos - (BP 27336 -

98863 NOUMEA CEDEX) - 98800 Nouméa
Administration :
Gérant, Associé unique : LEBRUN Sofiane
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du 30

septembre 2015
Activité : La vente de pièces détachées, d'accessoires,

d'équipements, de fournitures, neufs ou d'occasions, pour tous
types de véhicules automobiles

Adresse : 22, rue Henri Simonin - Ducos - (BP 27336 - 98863
NOUMEA CEDEX) - 98800 Nouméa

Date de début d’exploitation : 18 septembre 2015
_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 21 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934439
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4868
Identification :
Dénomination sociale : GAÏAC
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 287 291 -

n° de gestion 2015 D 409
Date d'immatriculation : 20 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 7, rue de la Frégate Nivôse - Port Moselle -

Immeuble Belem - 98800 Nouméa
Administration :
Associé, Gérant : HUG Béatrice Lélia Michèle
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création

Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes en
date du 13 octobre 2015 

Activité : Gestion des biens et droits immobiliers à usage
d'habitation

Adresse : 7, rue de la Frégate Nivôse - Port Moselle - Immeuble
Belem - 98800 Nouméa

Date de début d’exploitation : 7 octobre 2015
_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 21 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934442
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4872
Identification :
Dénomination sociale : PACIFIQUE SERVICE
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 287 127 -

n° de gestion 2015 B 633
Date d'immatriculation : 20 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 20, rue Georgette Mourin - Normandie - (BP

27292 - 98863 NOUMEA CEDEX) - 98800 Nouméa
Administration :
Gérant : COGEZ Frédéric, Louis, Alexandre
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du 14

octobre 2015
Activité : Prise de participations (gestion active)
Gestion administrative, commerciale et juridique
Adresse : 20, rue Georgette Mourin - Normandie - (BP 27292 -

98863 NOUMEA CEDEX) - 98800 Nouméa
Date de début d’exploitation : 5 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 21 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934446
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4876
Identification :
Dénomination sociale : SCA LE CASQUE
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 283 738 -

n° de gestion 2015 D 411 
Date d'immatriculation : 20 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile agricole
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 25, rue Jules Calimbre - N'Géa - 98800

Nouméa
Administration :
Gérant : PERRAUD Gérard Gaston Serge
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
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Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes en

date du 14 septembre 2015
Activité : Acquisition, prise à bail exploitation de tous biens

agricoles
Adresse : Lot n° 29 - Section Rurale - 98812 Bouloupari
Date de début d’exploitation : 23 août 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 21 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934445
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4875
Identification :
Dénomination sociale : TEXINVEST
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 286 657 -

n° de gestion 2015 D 410 
Date d'immatriculation : 20 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile
Capital : 120 000 XPF
Adresse du siège : 12, rue Gargarine - Ouémo - 98800 Nouméa
Administration :
Associé, Gérant : TEXIER Angélique Isabelle
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : ACTU.NC en date du 9 octobre

2015 
Activité : administration et gestion de biens immobiliers à

usage d'habitation
Adresse : 12, rue Gargarine - Ouémo - 98800 Nouméa
Date de début d’exploitation : 5 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 22 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934455
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4885
Identification :
Dénomination sociale : TENDANCES ET COULEURS
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 286 848 -

n° de gestion 2015 B 634 
Date d'immatriculation : 20 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 1, allée Bellevue - Baie des Citrons - (BP

8115 - 98807 NOUMEA CEDEX) - 98800 Nouméa
Administration :
Gérant : DUTEIS Mireille né(e) AÏTZIANE
Gérant : DUTEIS Jeanne Véronique
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création

Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du 14
octobre 2015

Activité : Commerce de gros de marchandises diverses
Adresse : 1, allée Bellevue - Baie des Citrons - (BP 8115 - 98807

NOUMEA CEDEX) - 98800 Nouméa
Date de début d’exploitation : 8 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 22 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934457
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4887
Identification :
Nom, prénom(s) : M. KAEMO Victor Icatretrô
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 A 685 503 - n°

de gestion 2015 A 439
Date d'immatriculation : 21 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne physique :
Nationalité : Française
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : Transport de personnes
Adresse : Tribu de Chépénéhé - 98820 Lifou
Date de début d'exploitation : 1er septembre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 22 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934459
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4889
Identification :
Nom, prénom(s) : Mme JOUANNET Sylvaine né(e)

ALLEGRET
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 A 1 115 799 -

n° de gestion 2015 A 440
Date d'immatriculation : 21 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne physique :
Nationalité : Française
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : Transport routier de personnes (TRP)
Adresse : 162, rue Wolfgang Amadeus Mozart - Yahoué -

98809 Mont-Dore
Date de début d'exploitation : 1er mars 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 22 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934460
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4890
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Identification :
Nom, prénom(s) : M. KAS Luc
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 A 1 287 457 -

n° de gestion 2015 A 441 
Date d'immatriculation : 21 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne physique :
Nationalité : Française
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : Vente et livraison d'alcool à domicile
Vente et livraison de pizzas, sandwichs
Adresse : 41, rue du 18 Juin - Chez Mr LESSON Bât N Appt

15 Résidence de Magenta - 98800 Nouméa
Nom commercial : APERO PIZZA
Date de début d'exploitation : 13 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 22 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934462
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4891
Identification :
Nom, prénom(s) : M. TIPA-BOUANEOTE Mouengoulou

Haoulane
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 A 1 127 273 -

n° de gestion 2015 A 442 21 
Date d'immatriculation : 21 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne physique :
Nationalité : Française
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : Petite épicerie
Adresse : 4, rue Max-Frouin - Squatt Tina - 98800 Nouméa
Date de début d'exploitation : 12 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 22 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934464
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4893
Identification :
Nom, prénom(s) : Mme WONGSODIKROMO Roselyne

Sutina
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 A 1 287 440 -

n° de gestion 2015 A 443 
Date d'immatriculation : 21 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne physique :
Nationalité : Française
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : Location meublé
Adresse : 33, lotissement Henri Joseph - (BP 6 - 98840

Tontouta) - 98890 Païta

Nom commercial : CHEZ ROSELYNE
Date de début d'exploitation : 12 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 22 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934466
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4895
Identification :
Nom, prénom(s) : Mme KAMATA Joëlle
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 A 1 116 854 -

n° de gestion 2015 A 444 
Date d'immatriculation : 21 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne physique :
Nationalité : Française
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : Importation de Kava (vente en gros)
Vente de marchandises diverses non spécialisées
Adresse : 25, rue Verlaine - Résidence Camille - Appt A016 -

Porte de Fer - (BP 6849 - 98806 NOUMEA CEDEX) - 98800
Nouméa

Nom commercial : KBY IMPORT
Date de début d'exploitation : 16 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 22 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934468
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4897
Identification :
Nom, prénom(s) : M. TELAI Isitolo
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 A 601 609 -

n° de gestion 2015 A 445 
Date d'immatriculation : 21 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne physique :
Nationalité : Française
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : Livraison
Vente d'alcool à domicile
Adresse : Lot 21 - Ziza Païta - 98890 Païta
Date de début d'exploitation : 2 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 22 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934470
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4899
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Identification :
Nom, prénom(s) : M. NARII Cédric Victor Karl
Numéro d'identification :R.C.S. NOUMEA 2015 A 1 154 301 -

n° de gestion 2015 A 446 
Date d'immatriculation : 21 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne physique :
Nationalité : Française
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : Livraison d'alcools à domicile
Adresse : 11, route des Verts Coteaux - Mt Koghis - 98835

Dumbéa
Nom commercial : MANUIA
Date de début d'exploitation : 26 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 22 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934483
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4911
Identification :
Dénomination sociale : EPB SARL
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 287 523 -

n° de gestion 2015 B 635 
Date d'immatriculation : 21 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : Les Pétroglyphes - 98829 Thio
Administration :
Gérant : NONKE Didier
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du 14

octobre 2015
Activité : Terrassement - VRD
Adresse : Les Pétroglyphes - 98829 Thio
Nom commercial : EPB
Date de début d’exploitation : 1er octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 22 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934488
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4916
Identification :
Dénomination sociale : MELI OUATE
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 287 747 -

n° de gestion 2015 B 636 
Date d'immatriculation : 21 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 100 000 XPF

Adresse du siège : Lot 162 - Lotissement Val Boisé - 98890
Païta

Administration :
Gérant : MELI Ronaldo Joseph Paul
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes en

date du 16 octobre 2015
Activité : Holding
Adresse : Lot 162 - Lotissement Val Boisé - 98890 Païta
Nom commercial : MELI OUATE
Date de début d’exploitation : 12 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 22 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934489
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4917
Identification :
Dénomination sociale : 2CG SERVICES - SSE
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 287 556 -

n° de gestion 2015 B 637
Date d'immatriculation : 21 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 63, rue Loupias - Ducos - 98800 Nouméa
Administration :
Gérant : GAZENGEL Cécile Wapéa né(e) TOMA
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes en

date du 14 octobre 2015
Activité : Activités de secrétariats et salaires en général
Adresse : Lot 162 - Lotissement Val Boisé - 98890 Païta
Nom commercial : 63, rue Loupias - Ducos - 98800 Nouméa
Date de début d’exploitation : 1er septembre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 22 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934490
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4918
Identification :
Dénomination sociale : EYAEL
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 287 564 -

n° de gestion 2015 B 638
Date d'immatriculation : 21 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 500 000 XPF
Adresse du siège : 2, rue du Général Sarrail - Mont Coffyn -

98800 Nouméa
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Administration :
Gérant : ANCEL Fabienne Ghislaine Catherine
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du 14

octobre 2015
Activité : Institut de beauté et de bien-être
Adresse : 2, rue du Général Sarrail - Mont Coffyn - 98800

Nouméa
Nom commercial : LOLA ESTHETIC
Date de début d’exploitation : 1er novembre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 22 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934491
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4919
Identification :
Dénomination sociale : HA + NC
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 287 689 -

n° de gestion 2015 B 639
Date d'immatriculation : 21 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 3, rue de la Havannah - Koutio - (BP 16250 -

98804 NOUMEA CEDEX) - 98835 Dumbéa
Administration :
Gérant, Gérant : CHARLOU Yann
Gérant, Associé : LANOIX Julien
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du 7

octobre 2015
Activité : Commerce de détail de matériaux et matériels de

construction
Adresse : 3, rue de la Havannah - Koutio - (BP 16250 - 98804

NOUMEA CEDEX) - 98835 Dumbéa
Date de début d’exploitation : 2 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 22 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934492
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4920
Identification :
Dénomination sociale : SCI OREKA
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 287 754 -

n° de gestion 2015 D 412
Date d'immatriculation : 21 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 100 000 XPF

Adresse du siège : 1, rue Paul Mercier - Vallée des Colons -
98800 Nouméa

Administration :
Gérant, Associé : MADARIAGA ELIZONDO Gotzon
Gérant, Associé : GRECE Allison Monique Simone
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du 16

septembre 2015
Activité : Gestion et administration de biens immobiliers à

usage de bureaux
Adresse : 1, rue Paul Mercier - Vallée des Colons - 98800

Nouméa
Date de début d’exploitation : 15 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 22 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934493
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4921
Identification :
Dénomination sociale : VERSEAU 1.8
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 287 820 -

n° de gestion 2015 D 413 
Date d'immatriculation : 21 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 30, rue Geroges Clémenceau - Centre Ville -

(BP L4 - 98849 NOUMEA CEDEX) - 98800 Nouméa
Administration :
Gérant, Associé : MEES Michel Roger Marie
Gérant, Associé : MEES Patricia Jeanne Diane né(e)

LAMARRE
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du 14

octobre 2015
Activité : Gestion de biens et droits immobiliers à usage

d'habitation
Adresse : 30, rue Geroges Clemenceau - Centre Ville - (BP L4 -

98849 NOUMEA CEDEX) - 98800 Nouméa
Date de début d’exploitation : 6 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 22 octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934494
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4922
Identification :
Dénomination sociale : VERSEAU 1.9
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 287 838 -

n° de gestion 2015 D 414
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Date d'immatriculation : 21 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 30, rue Georges Clémenceau - Centre Ville -

(BP L4 - 98849 NOUMEA CEDEX) - 98800 Nouméa
Administration :
Gérant, associé : MEES Michel Roger Marie
Gérant, associé : MEES Patricia Jeanne Diane né(e) LAMARRE
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du

14 octobre 2015
Activité : gestion de biens et droits immobiliers à usage

d'habitation
Adresse : 30, rue Georges Clémenceau - Centre Ville - (BP L4 -

98849 NOUMEA CEDEX) - 98800 Nouméa
Date de début d’exploitation : 6 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 22 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934495
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4923
Identification :
Dénomination sociale : SCI MAVERICK
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 287 671 -

n° de gestion 2015 D 415
Date d'immatriculation : 21 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 20, rue du Révérend Père François Luneau -

(BP 18163 - NOUMEA CEDEX) - 98800 Nouméa
Administration :
Gérant : GATIMEL Sandrine Anne Mailys né(e) BISCARLET
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du

14 octobre 2015
Activité : gestion de biens immobiliers à usage d'habitation
Adresse : 20, rue du Révérend Père François Luneau - (BP 18163

- NOUMEA CEDEX) - 98800 Nouméa
Date de début d'exploitation : 5 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 22 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934496
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4924
Identification :
Dénomination sociale : AGCL
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 287 424 -

n° de gestion 2015 D 416

Date d'immatriculation : 21 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile agricole
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : Lotissement rural de la Baie - Lot 139 -

98870 Bourail
Administration :
Associé, gérant : RATTO MOYSAN Amélie Odette Françoise
Associé, gérant : PANIER Gaël Laurent Colin
Associé, gérant : D'ALETTO Laetitia Jessy
Associé, gérant : MUTIN Clovis Ferdinand Alexis
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du

14 octobre 2015
Activité : maraîchage, fruitiers et gestion de terres agricoles
Adresse : Lotissement rural de la Baie - Lot 139 - 98870 Bourail
Date de début d’exploitation : 1er janvier 2016

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 23 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934497
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4925
Identification
Dénomination sociale : SCI DOCK 412
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 287 358 -

n° de gestion 2015 D 417
Date d'immatriculation : 23 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 50, rue des Araucarias - Lotissement

Savannah - 98890 Païta
Administration :
Associé, gérant : SIGONNEZ Patrick, Georges, Henry
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes

en date du 10 octobre 2015
Activité : gestion de biens et droits immobiliers à usage

professionnel
Adresse : 50, rue des Araucarias - Lotissement Savannah -

98890 Païta
Date de début d'exploitation : 7 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 23 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934498
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4926
Identification
Dénomination sociale : SCI JKS
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Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 286 236 -
n° de gestion 2015 D 418

Date d'immatriculation : 23 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 120 000 XPF
Adresse du siège : 5, rue Circulaire - PK6 - 98800 Nouméa
Administration :
Associé, gérant : LAUBREAUX Stéphanie
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes en

date du 15 octobre 2015
Activité : gestion de biens immobiliers à usage d'habitation
Adresse : 44-46, rue des Capucines - PK6 - 98800 Nouméa
Date de début d'exploitation : 30 septembre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 23 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934499
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4927
Identification
Dénomination sociale : NORD GARDIENNAGE
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 284 819 -

n° de gestion 2015 B 640
Date d'immatriculation : 23 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : Tribu, de Ouelis - BP 464 - 98833 Voh
Administration :
Gérant : BOATATE-KOLEKOLE Johan
Gérant : BOATATE KOLEKOLE Jocelyne né(e) DIEMENE
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du

23 septembre 2015 
Activité : gardiennage, télésurveillance
Adresse : Tribu, de Ouelis - 98833 Voh
Date de début d'exploitation : 1er octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 23 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934504
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4931
Identification :
Dénomination sociale : ALL CONCEPT
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 287 242 -

n° de gestion 2015 B 641
Date d'immatriculation : 23 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :

Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 21, rue des Aloés - Koutio - ( BP 1369 -

98830 DUMBEA) - 98835 Dumbéa
Administration :
Gérant : FILITOGA Rodney, Ismaël
Gérant : VAOTOA Prisca, Soana, Puluiuvea
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : établissement

principal acquis par achat au prix stipulé de 7 200 000 franc CFP
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du

14 octobre 2015
Activité : entreprise générale de construction, travaux publics,

terrassement assainissement et VRP
Adresse : 21, rue des Aloès - Koutio - 98835 Dumbéa
Date de début d'exploitation : 1er juillet 2015
Précédent propriétaire exploitant : FILITOGA Rodney, Ismael

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 23 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934506
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4933
Identification : 
Dénomination sociale : YAPAT 7
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 287 952 -

n° de gestion 2015 D 419
Date d'immatriculation : 23 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 9, rue Pierre Corneille - Rés SURENA PK7 -

(BP 11060 - 98802 NOUMEA CEDEX) - 98800 Nouméa
Administration :
Gérant, associé : COURTOT Yann, Georges, Maurice
Gérant, associé : COURTOT Patricia, Simone, Odette né(e)

CORBOLIN
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du

14 octobre 2015 
Activité : gestion de biens à usage d'habitation
Adresse : 9, rue Pierre Corneille - Rés SURENA PK7 - (BP 11060

- 98802 NOUMEA CEDEX) - 98800 Nouméa
Date de début d'exploitation : 9 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 23 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934508
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4935
Identification :
Dénomination sociale : SCA DE LA POINTE GOROMAT
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Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 287 705 -
n° de gestion 2015 D 420

Date d'immatriculation : 23 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile agricole
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : Col, des Citrons - POYA SUD - 98877 Poya
Administration :
Associé, gérant : POCHARD Philippe
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du

7 octobre 2015
Activité : exploitation de tous biens agricoles
Adresse : Col, des Citrons lieu dit "CAP GOULVAIN" - POYA

SUD - 98877 Poya
Nom commercial : SCA DE LA POINTE GOROMAT
Date de début d'exploitation : 30 septembre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 23 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934510
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4937
Identification :
Dénomination sociale : MISTRAL
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 287 911 -

n° de gestion 2015 D 421
Date d'immatriculation : 23 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 1, rue de l'étoile - BP 18597 - 98857 Nouméa
Administration :
Associé, gérant : DUPUIS Joel
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes

en date du 8 octobre 2015
Activité : location de biens
Adresse : 1, rue de l'étoile - BP 18597 - 98857 Nouméa
Date de début d'exploitation : 21 septembre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 23 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934511
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4938
Identification :
Dénomination sociale : SCI TRAMONTANE
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 287 416 -

n° de gestion 2015 D 422
Date d'immatriculation : 23 octobre 2015

Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 1, rue de l'étoile - (BP 18597 - 98857

NOUMEA CEDEX) - 98800 Nouméa
Administration :
Associé, gérant : DUPUIS Joel
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes

en date du 8 octobre 2015
Activité : location de biens immobiliers
Adresse : 1, rue de l'étoile - (BP 18597 - 98857 NOUMEA

CEDEX) - 98800 Nouméa
Date de début d'exploitation : 21 septembre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 23 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934524
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4943
Identification :
Dénomination sociale : DOMOTIQUE NC
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 288 091 -

n° de gestion 2015 B 642
Date d'immatriculation : 23 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : lot, 140 FSH - ( BP 760 - 98870 BOURAIL)

- 98870 Bourail
Administration :
Gérant : MERVIN Gilles, Téva
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes

en date du 6 octobre 2015
Activité : activités liées à la domotique - travaux d'éléctricité -

formation professionnelle et privée - photographie
Adresse : lot, 140 FSH - ( BP 760 - 98870 BOURAIL) - 98870

Bourail
Date de début d'exploitation : 2 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 23 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934525
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4944
Identification :
Dénomination sociale : CHEESE
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 287 697 -

n° de gestion 2015 D 423
Date d'immatriculation : 23 octobre 2015
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Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 29, avenue des vieux métiers - 98835

Dumbéa
Administration :
Gérant, associé : FOULIGNY Marietta né(e) GUYENNE
Gérant, associé : GUYENNE David Jean Léopold
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : administration de biens immobiliers à usage

d'habitation
Adresse : 29, avenue des vieux métiers - 98835 Dumbéa
Date de début d'exploitation : 30 septembre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 23 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934528
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4945
Identification :
Dénomination sociale : PAINS & CIE
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 287 663 -

n° de gestion 2015 B 643
Date d'immatriculation : 23 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 400 000 XPF
Adresse du siège : 23, avenue des Passagers - ( BP 8647 - 98890

PAITA) - 98835 Dumbéa
Administration :
Gérant : CATELET Vincent
Gérant : CATELET Sylvie né(e) MITERNIQUE
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du

21 octobre 2015
Activité : Boulangerie - Pâtisserie
Adresse : 23, avenue des Passagers - ( BP 8647 - 98890 PAITA)

- 98835 Dumbéa
Date de début d'exploitation : 1er juin 2016

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 23 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934531
Immatriculation d’une personne physique suite à création d'un

établissement principal
Numéro chrono : 4946
Identification :
Nom, prénom(s) : M. SIRET Claude
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 A 1 286 541 -

n° de gestion 2015 A 447
Date d'immatriculation : 23 octobre 2015

Renseignements relatifs à la personne physique :
Nationalité : Française
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : SNACK CHEZ NAM
Adresse : 10, rue Ali Raleb - Vallée du Tir - 98800 Nouméa
Nom commercial : SNACK CHEZ NAM
Date de début d'exploitation : 1er décembre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 23 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934536
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4947
Identification :
Dénomination sociale : SCI PANDA 15
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 285 303 -

n° de gestion 2015 D 424
Date d'immatriculation : 23 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 12, rue Georgs Guillermet - Tina sur Mer -

98800 Nouméa
Administration :
Associé, gérant : CLAUDE Xavier, Jacques, Vincent
Associé, gérant : POUILLET Mathieu, David, André
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du

14 octobre 2015
Activité : administration de biens à usage professionnel
Adresse : 12, rue Georgs Guillermet - Tina sur Mer - 98800

Nouméa
Date de début d'exploitation : 22 septembre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 23 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934537
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4948
Identification :
Dénomination sociale : SCI CAPLON 2
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 286 269 -

n° de gestion 2015 D 425
Date d'immatriculation : 23 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 5, rue Georges Brunelet - N'Géa - 98800

Nouméa
Administration :
Associé, gérant : CASSIER Laurent, Pierre, Raymond
Associé, gérant : CASSIER Nicolas, Philippe, Henri
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Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du

14 octobre 2015
Activité : gestion de biens immobiliers à usage d'habitation
Adresse : 5, rue Georges Brunelet - N'Géa - 98800 Nouméa
Date de début d'exploitation : 29 septembre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 27 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934548
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4950
Identification :
Dénomination sociale : SCI GGI 01
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 286 954 -

n° de gestion 2015 D 426
Date d'immatriculation : 27 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 68, rue de Bretagne - 98835 Dumbéa
Administration :
Associé, gérant : GOYET Raphaël Norbert
Associé, gérant : GIRARDIN Benoît Christophe
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C
Activité : acquisition, administration de biens immobiliers
Adresse : 68, rue de Bretagne - (BP 4242 - 98835 DUMBEA) -

98835 Dumbéa
Date de début d'exploitation : 1er septembre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 27 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934555
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4958
Identification :
Dénomination sociale : VIVALAVIE
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 286 608 -

n° de gestion 2015 D 428
Date d'immatriculation : 27 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 10, rue Emile Legrand - Anse Vata - (BP 11765

- 98802 NOUMEA CEDEX) - 98800 Nouméa
Administration :
Associé, gérant : ROUVIERE Bruno Fredy
Associé, gérant : LAVIGNE Jean Michel
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création

Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du
7 octobre 2015

Activité : gestion des biens immobiliers à usage d'habitation
Adresse : 10, rue Emile Legrand - Anse Vata - (BP 11765 -

98802 NOUMEA CEDEX) - 98800 Nouméa
Date de début d'exploitation : 28 septembre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 27 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934556
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4959
Identification :
Dénomination sociale : CHENLING
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 287 937 -

n° de gestion 2015 B 645
Date d'immatriculation : 27 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 76, rue Michel Kauma - (BP 18245 - 98857

NOUMEA CEDEX) - 98800 Nouméa
Administration :
Gérant, associé : CHEN Zhiming
Gérant, associé : CHEN Qiaoling né(e) WU
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : prise en location-

gérance
Activité : commerce général d'alimentation, bazar
Adresse : 33, rue de Verdun - Centre Ville - 98800 Nouméa
Date de début d'exploitation : 1er octobre 2015
Précédent propriétaire exploitant : MAGASIN CAO
R.C.S. NOUMEA 335 299

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 27 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934559
Immatriculation d’une personne physique suite à création d'un

établissement principal
Numéro chrono : 4962
Identification :
Nom, prénom(s) : M. TAINE Daniel Elia
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 A 828 970

- n° de gestion 2015 A 448
Date d'immatriculation : 27 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne physique :
Nationalité : Française
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : TRP
Adresse : Tribu de Nang - (BP 43 - 98820 WE) - 98820 Lifou
Nom commercial : HAYLE FLASH
Date de début d'exploitation : 31 décembre 2015

_______
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GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 27 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934560
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4963
Identification :
Dénomination sociale : LDCAO
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 287 051 -

n° de gestion 2015 D 429
Date d'immatriculation : 27 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 39, rue du Pasteur Marc Lacheret - 98800

Nouméa
Administration :
Gérant, associé : GUILLOT Max-Stéphane
Gérant, associé : GUILLOT Anne Julie né(e) NGO PHUOC

NGA
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : ACTU.NC en date du 16 octobre

2015
Activité : administration et gestion des biens immobiliers à

usage d'habitation
Adresse : 39, rue du Pasteur Marc Lacheret - 98800 Nouméa
Date de début d'exploitation : 9 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 27 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934562
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4965
Identification :
Dénomination sociale : CTCE
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 287 580 -

n° de gestion 2015 B 646
Date d'immatriculation : 27 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 100 000 XPF
Adresse du sige : Lot 24 - Tiaré - 98890 Païta
Administration :
Gérant : BRUN Aymeric, Marcel, Gérard
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces : Les Nouvelles Calédoniennes en date du

12 août 2015
Activité : construction tous corps d'états BTP
Adresse : Lot 24 - Tiaré Beach - 98890 Païta
Nom commercial : CTCE, construction tous corps d’états
Date de début d'exploitation : 18 août 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 27 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934564
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4967
Identification :
Dénomination sociale : SCI TCHOCK DI
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 287 192 -

n° de gestion 2015 D 430
Date d'immatriculation : 27 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 6, Morcellement Charles Pouillet - (BP 1188

- 98890 PAITA) - 98890 Païta
Administration :
Associé, gérant : VINCENT Denise, Patricia né(e) NATUREL
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes en

date du 30 septembre 2015
Activité : acquisition d'immeubles à usage locatif
Adresse : 6, Morcellement Charles Pouillet - (BP 1188 - 98890

PAITA) - 98890 Païta
Date de début d'exploitation : 18 août 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 27 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934565
Immatriculation d’une personne physique suite à création d'un

établissement principal
Numéro chrono : 4968
Identification
Nom, prénom(s) : M. PORSENNI Patrick Robert Yves
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 A 344 879

- n° de gestion 2015 A 449
Date d'immatriculation : 27 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne physique :
Nationalité : Française
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : commercialisation et diffusion par tous moyens et

sous toutes ses formes de tous produits et services ayant trait aux
systèmes de traitement de l'eau

Adresse : 12, rue du 18 Juin - Magenta - 98800 Nouméa
Nom commercial : MAC EAU-RIGINE
Date de début d'exploitation : 15 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 27 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934568
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
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Numéro chrono : 4973
Identification :
Dénomination sociale : COMPOSITE INDUSTRIEL ET ACIER

NOUVELLE-CALEDONIE
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 288 307 -

n° de gestion 2015 B 647
Date d'immatriculation : 27 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Sigle : C.I.A.N.C
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 1 000 000 XPF
Adresse du siège : 121, rue Teu Api - 98809 Mont-Dore
Administration :
Gérant : GIRARD Philippe Michel
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes en

date du 15 octobre 2015
Activité : maintenance industrielle
Adresse : Pôle Artisanal Zac Panda - Zone de Pont Noir Lot 373

- 98835 Durnbéa
Date de début d'exploitation : 13 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 27 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934572
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4976
Identification :
Dénomination sociale : SCI LOUPIE
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 288 273 -

n° de gestion 2015 D 431
Date d'immatriculation : 27 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 10 000 XPF
Adresse du siège : 6, rue Charles Carret - Appartement 6 -

Résidence Charles Carrel - Magenta - 98800 Nouméa
Administration :
Associé, gérant : ANNONIER Cyril Jérôme Charles
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du

14 octobre 2014
Activité : gestion de biens immobiliers à usage d'habitation et

locatif
Adresse : 6, rue Charles Carret - Appartement 6 - Résidence

Charles Carret - Magenta - 98800 Nouméa
Date de début d'exploitation : 1er octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 27 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934573

Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4977
Identification :
Dénomination sociale : SCI CALINOU
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 288 034 -

n° de gestion 2015 D 432
Date d'immatriculation : 27 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 10 000 XPF
Adresse du siège : 6, rue Charles Carrel - Appartement 6 -

Résidence Charles Carret - Magenta - 98800 Nouméa
Administration :
Associé, gérant : ANNONIER Cyril, Jérôme, Charles
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du

14 octobre 2015
Activité : gestion de biens immobiliers à usage d'habitation et

locatif
Adresse : 6, rue Charles Carret - Appartement 6 - Résidence

Charles Carret - Magenta - 98800 Nouméa
Date de début d'exploitation : 1er octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 27 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934575
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4979
Identification :
Dénomination sociale : SCI GACYJEY
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 288 042 -

n° de gestion 2015 D 433
Date d'immatriculation : 27 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 10 000 XPF
Adresse du siège : 6, rue Charles Carret - Résidence Charles

Carret - Appartement 6 - Magenta - 98800 Nouméa
Administration :
Associé, gérant : ANNONIER Cyril Jérôme Charles
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du

7 octobre 2015
Activité : gestion de biens immobiliers à usage d'habitation et

locatif
Adresse : 6, rue Charles Carret - Résidence Charles Carret -

Appartement 6 - Magenta - 98800 Nouméa
Date de début d'exploitation : 1er octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 27 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934576
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Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4980
Identification :
Dénomination sociale : SCI CARLOS
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 288 059 -

n° de gestion 2015 D 434
Date d'immatriculation : 27 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 10 000 XPF
Adresse du siège : 6, rue Charles Carret - Appartement 6 -

Résidence Charles Carret - Magenta - 98800 Nouméa
Administration :
Associé, gérant : ANNONIER Cyril Jérôme Charles
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du

7 octobre 2015
Activité : gestion de biens immobiliers à usage d'habitation et

locatif
Adresse : 6, rue Charles Carret - Appartement 6 - Résidence

Charles Carret - Magenta - 98800 Nouméa
Date de début d'exploitation : 1er octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 27 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934577
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4981
Identification :
Dénomination sociale : SCI MYNTA
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 288 380 -

n° de gestion 2015 D 435
Date d'immatriculation : 27 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : impasse Gabriel Georget - Lot 40 Presqu'ile

de Tina sur Mer - (BP 27802 - 98863 NOUMEA CEDEX) - 98800
Nouméa

Administration :
Associé, gérant : CHERRI Yann Alain
Associé, gérant : CHERRI Audrey Alexandra Marie né(e)

LEDUC
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes en

date du 15 octobre 2015
Activité : gestion et location de biens à usage d'habitation
Adresse : impasse Gabriel Georget - Lot 40 Presqu'ile de

Tina sur Mer - (BP 27802 - 98863 NOUMEA CEDEX) - 98800
Nouméa
Date de début d'exploitation : 20 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 29 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934582

Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4986
Identification :
Dénomination sociale : SCI MBSM
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 287 507 -

n° de gestion 2015 D 436
Date d'immatriculation : 29 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 1 000 XPF
Adresse du siège : 6, bis rue Faidherbe - Faubourg Blanchot -

98800 Nouméa
Administration :
Associé, gérant : BARRE Marc
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes en

date du 21 octobre 2015
Activité : acquisition - administration - gestion de tous

immeubles de toutes natures
Adresse : 6, bis rue Faidherbes - Faubourg Blanchot - 98800

Nouméa
Date de début d'exploitation : 21 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 29 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934583
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4987
Identification :
Nom, prénom(s) : M. GUESTIN David, Francis
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 A 1 287 986 -

n° de gestion 2015 A 450
Date d'immatriculation : 29 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne physique :
Nationalité : Française
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : vente véhicule occasion et location véhicule
Adresse : 30, Ampéres - Ducos - 98800 Nouméa
Nom commercial : Auto Méca Caledonien
Date de début d'exploitation : 1er novembre 2016

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 29 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934584
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4988
Identification
Dénomination sociale : EHC IMMO
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 287 259 -

n° de gestion 2015 D 437
Date d'immatriculation : 29 octobre 2015
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Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 100 000 XPF 
Adresse du siège : 31, promenade Roger Laroque - Baie des

Citrons - 98800 Nouméa
Administration :
Associé, gérant : PLA Marc-Christian
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes

en date du 9 octobre 2015
Activité : gestion des biens immobiliers
Adresse : 31, promenade Roger Laroque - Baie des Citrons -

98800 Nouméa
Nom commercial : SCI EHC IMMO
Date de début d'exploitation : 1er octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 29 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934585
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4989
Identification :
Dénomination sociale : 3 EN 1
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 287 267 -

n° de gestion 2015 D 438
Date d'immatriculation : 29 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 31, promenade Roger Laroque - BP 8983 -

98807 Nouméa
Administration :
Associé, gérant : PLA Marc - Christian
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes

en date du 9 octobre 2015
Activité : gestion des biens immobiliers
Adresse : 31, promenade Roger Laroque - Baie des Citrons -

98807 Nouméa
Nom commercial : SCI 3 EN 1
Date de début d'exploitation : 1er octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 29 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934586
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4990
Identification :
Dénomination sociale : O CONCEPT
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 288 232 -

n° de gestion 2015 B 648

Date d'immatriculation : 29 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 3, rue Suffren - Immeuble Apicius, Appt A 51

- 98800 Nouméa
Administration :
Gérant : LESOIN Xavier, Guy, Serge
Gérant : LESOIN Maximilienne, Edwige né(e) NEKIRIAÏ
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours en date du 21 octobre

2015
Activité : construction de bungalows et structures légères -

second oeuvre BTP
Adresse : 3, rue Suffren - Immeuble Apicius, Appt A 51 - 98800

Nouméa
Date de début d'exploitation : 1er octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 29 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934587
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4991
Identification :
Dénomination sociale : KASHI KASI 1
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 287 069 -

n° de gestion 2015 D 439
Date d'immatriculation : 29 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 35, rue Gérard de Nerval - 98830 Dumbéa
Administration :
Associé, gérant : MERICAM Arnauda
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes

en date du 1er septembre 2015
Activité : acquisition, gestion de biens, immobilier et toutes

opérations s’y rattachant
Adresse : 35, rue Gérard de Nerval - 98830 Dumbéa
Date de début d'exploitation : 23 septembre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 29 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934588
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4992
Identification :
Dénomination sociale : MEDIATION PACIFIQUE
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 288 028 -

n° de gestion 2015 B 649
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Date d'immatriculation : 29 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limité
Capital : 1 000 000 XPF
Adresse du siège : 16, rue René Milliard - Vallée des Colons -

BP 6 - 98845 Nouméa
Administration :
Gérant : JEZEQUEL Yvan, Nicolas
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes

en date du 14 octobre 2015
Activité : action sociale auprés des collectivités par la médiation

sociale, conseil en gestion des ressources humaines, formation
Adresse : 16, rue René Milliard - Vallée des Colons - BP 6 -

98845 Nouméa
Nom commercial : MEDIATION PACIFIQUE
Date de début d'exploitation : 23 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 29 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934589
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4993
Identification :
Dénomination sociale : BN
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 288 364 -

n° de gestion 2015 B 650
Date d'immatriculation : 29 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 94, route des 3 baies, Kaméré - BP 13097 -

98800 Nouméa
Administration :
Gérant : NGUYEN Jeanne
Gérant : BROCHARD Henri
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours en date du 7 octobre

2015
Activité : restauration
Adresse : rue, de la Lanterne lot 28 Dumbéa sur Mer -

Médicentre - 98835 Dumbéa
Nom commercial : C’GOOD
Date de début d'exploitation : 1er mars 2016

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 29 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934590
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4994
Identification :

Dénomination sociale : 2LAR
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 287 135 -

n° de gestion 2015 B 651
Date d'immatriculation : 29 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 13, route du Port Despointes - Faubourg

Blanchot - 98800 Nouméa
Administration :
Gérant : LARDIN Adrien, Noel, Paul
Gérant : LÖCHEN Romain , Emmanuel
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces régales : Les Nouvelles Calédonienne en

date du 16 septembre 2015
Activité : caviste
Adresse : 13, route du Port Despointes - Faubourg Blanchot -

98800 Nouméa
Nom commercial : LA CAVE DU FAUBOURG
Date de début d'exploitation : 10 septembre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 29 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934591
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4995
Identification :
Dénomination sociale : SU JABTIMEL 2
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 288 372 -

n° de gestion 2015 D 440
Date d'immatriculation : 29 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 144, route de Nondoué - 98835 Dumbéa
Administration :
Associé, gérant : PEDEUTOUR Jean-Benoît, Soearti
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces régales : Les Nouvelles Calédonienne en

date du 15 octobre 2015
Adresse : 144, route de Nondoué - 98835 Dumbéa
Date de début d'exploitation : 20 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 29 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934592
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4996
Identification :
Dénomination sociale : ATOLL KORO
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 286 459 -

n° de gestion 2015 D 441
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Date d'immatriculation : 29 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 10, rue Félix Franchette - Résidence Le

Pacifique Val Plaisance - 98800 Nouméa
Administration :
Associé, gérant : TOUZAIN Frédéric, Michel, Claude
Associé, gérant : TOUZAIN Frédérique, Suzanne né(e)

MARESCA
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Actu n.c en date du 16 octobre

2015
Activité : administration et gestion de biens immobiliers à usage

d'habiattion
Adresse : 10, rue Félix Franchette - Résidence Le Pacifique Val

Plaisance - 98800 Nouméa 
Date de début d'exploitation : 7 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 29 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934593
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4997
Identification :
Dénomination sociale : GOROMAT
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 288 661 -

n° de gestion 2015 D 442
Date d'immatriculation : 29 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : section, Baie du Cap - 98870 Bourail
Administration :
Associé, gérant : POCHARD Philippe
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du

7 octobre 2015
Activité : L'achat, la propriété, l'éxploitation par bail ou

autrement de tous immeubles batis ou non batis
Adresse : section, Baie du Cap - 98870 Bourail
Nom commercial : SCI GOROMAT
Date de début d'exploitation : 30 septembre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 29 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934594
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4998
Identification :
Dénomination sociale : SOLENERGIE PACIFIQUE

Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 286 434 -
n° de gestion 2015 B 652

Date d'immatriculation : 29 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : Dock A4, rue Georges Claude, DUCOS -

BP 32769 - 98897 NOUMEA CEDEX - 98800 Nouméa
Administration :
Gérant : BERTIN Geoffrey
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : établissement

principal acquis par achat au prix stipulé de 4 375 000 franc CFP
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du

21 octobre 2015
Activité : travaux d'installation d'équipements thermiques et de

climatisation
Adresse : Dock A4, rue Georges Claude, DUCOS - 98800

Nouméa 01
Date de début d'exploitation : 1er août 2015
Précédent propriétaire exploitant : BERTIN Geoffrey
Election de domicile pour les oppositions : M. BERTIN
1, rue Louis Forest - 98800 Nouméa

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 29 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934595
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 4999
Identification :
Dénomination sociale : ANGO
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 288 620 -

n° de gestion 2015 B 653
Date d'immatriculation : 29 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 9, rue Dange - Trianon - (BP 669 - 98845

NOUMEA CEDEX) - 98800 Nouméa
Administration :
Gérant : SUGUMARAN Mathavarajan
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Actu n.c en date du 23 octobre

2015
Activité : conseils en services informatiques
Adresse : 9, rue Dange - Trianon - (BP 669 - 98845 NOUMEA

CEDEX) - 98800 Nouméa
Date de début d'exploitation : 1er septembre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 29 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934596
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Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 5000
Identification :
Dénomination sociale : BATI DESIGN
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 288 505 -

n° de gestion 2015 B 654
Date d'immatriculation : 29 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 13, rue Alfred Edighoffer - Lot Industriel de

Doniambo - 98800 Nouméa
Administration :
Gérant : VERNET Xavier, Bernard, Louis
Gérant : THEVENIN Brice, Damien
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du

14 octobre 2015
Activité : entreprise générale de bâtiment, construction,

rénovation, agencement de tout corps d'état de batiment confondus
Adresse : 13, rue Alfred Edighoffer - Lot Industriel de

Doniambo - 98800 Nouméa
Nom commercial : BATI DESIGN
Date de début d'exploitation : 1er novembre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 29 octobre 2015

Référence rie l'annonce : 988934597
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 5001
Identification :
Dénomination sociale : OTORNO
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 288 489 -

n° de gestion 2015 B 655
Date d'immatriculation : 29 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 6, rue Roland GARROS - Motor Pool -

(BP 13835 - 98803 NOUMEA) - 98800 Nouméa
Administration :
Gérant : SEGURA Serge, Christophe
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du

21 octobre 2015
Activité : promotion immobiliére
Adresse : 6, rue Roland GARROS - Motor Pool - 98800

Nouméa
Date de début d'exploitation : 13 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 29 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934598

Immatriculation suite à création d'un établissement principal 
Numéro chrono : 5002
Identification :
Dénomination sociale : MEGA PNEUS
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 288 729 -

n° de gestion 2015 B 656
Date d'immatriculation : 29 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 50 000 XPF
Adresse du siège : 28, rue Ampére - Ducos - 98800 Nouméa
Administration :
Gérant : CORLOUER Lionel
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces régales : Télé 7 Jours en date du 21 octobre

2015
Activité : vente au détail de pneus
Adresse : 28, rue Ampére - Ducos - 98800 Nouméa
Nom commercial : MEGA PNEUS
Date de début d'exploitation : 9 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 29 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934599
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 5003
Identification :
Dénomination sociale : ESPACE MECANIQUES
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 288 497 -

n° de gestion 2015 B 657
Date d'immatriculation : 29 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 1 000 000 XPF
Adresse du siège : 10, rue Lapous, Dock n° 2 - Complexe

Domino, (BP 225 - 98845 NOUMEA CEDEX) - 98800 Nouméa
Administration :
Gérant : PICARD Fabrice, Claude, Jacques
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 Jours N.C. en date du

16 septembre 2015
Activité : mécanique auto, moto insutrielle petit et moyen

equipement
Adresse : Lot 25, 22 rue Auer - Zi Ducos - 98800 Nouméa
Nom commercial : ESPACE MECANIQUES
Date de début d'exploitation : 1er octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 29 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934600
Immatriculation d’une personne physique suite à création d'un

établissement principal
Numéro chrono : 5004
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Identification :
Nom, prénom(s) : Mme CHASSAING Magali, Gisèle né(e)

ROUX
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 A 1 284 546 -

n° de gestion 2015 A 451
Date d'immatriculation : 29 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne physique :
Nationalité : Française
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : vente de plats à emporter et Snack
Adresse : 1, rue de Prony - Magenta - 98800 Nouméa
Nom commercial : L'ENCAS
Date de début d'exploitation : 15 novembre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 29 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934601
Immatriculation d’une personne physique suite à création d'un

établissement principal
Numéro chrono : 5005
Identification :
Nom, prénom(s) : M. SOUBRAT Yohan, Guy, Gilbert
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 A 1 288 117 -

n° de gestion 2015 A 452
Date d'immatriculation : 29 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne physique :
Nationalité : Française
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : commerce de détail, de marchandises diverses
Adresse : 34, rue de la République - 98800 Nouméa
Date de début d'exploitation : 26 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 29 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934602
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 5006
Identification :
Dénomination sociale : LES MARIE
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 288 919 -

n° de gestion 2015 B 658
Date d'immatriculation : 29 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 18, rue Catalan - Baie des Pêcheurs - BP 9142

- 98807 Nouméa
Administration :
Gérant : HENIN Pierre, Michel, Eugène
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : activités de sièges sociaux

Adresse : 18, rue Catalan - Baie des Pêcheurs - BP 9142 -
98807 Nouméa

Date de début d'exploitation : 19 octobre 2015
_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 29 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934603
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 5007
Identification :
Dénomination sociale : WAHOULO
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 288 679 -

n° de gestion 2015 B 659
Date d'immatriculation : 29 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée à associé

unique
Capital : 200 000 XPF
Adresse du siège : Tribu de Baoui - BP 23 - 98817 Kaala-Gomen
Administration :
Gérant, associé : POYGNENA Rodrigue
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : le transport de matériaux divers, l'arrosage et le

roulage sur mines
Adresse : Tribu de Baoui - BP 23 - 98817 Kaala-Gomen
Date de début d'exploitation : 1er avril 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 29 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934604
Immatriculation d’une personne physique suite à création d'un

établissement principal
Numéro chrono : 5008
Identification :
Nom, prénom(s) : Mme GALU Ofa, Kiahahau
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 A 1 288 760 -

n° de gestion 2015 A 453
Date d'immatriculation : 29 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne physique :
Nationalité : Française
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : commerce de bijoux et accessoires divers
Adresse : 8, avenue du Maréchal FOCH - Appt. 102.2 - 98800

Nouméa
Date de début d'exploitation : 2 novembre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 29 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934605
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Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 5009
Identification :
Dénomination sociale : JBLJMVMM
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 282 037 -

n° de gestion 2015 B 443
Date d'immatriculation : 29 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 19, rue de Bozouls - Rivière Salée - 98800

Nouméa
Administration :
Gérant, associé : TAKANIUA Jean-Benoit
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : gestion de biens immobiliers à usage d'habitation
Adresse : 19, rue de Bozouls - Rivière Salée - 98800 Nouméa
Date de début d'exploitation : 6 septembre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 29 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934606
Immatriculation d’une personne physique suite à création d'un

établissement principal
Numéro chrono : 5010
Identification :
Nom, prénom(s) : M. LAUFILITOGA Landry
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 A 651 877 -

n° de gestion 2015 A 454
Date d'immatriculation : 29 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne physique :
Nationalité : Française
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : transport routier de personnes
Adresse : 68, rue CHAVRANTE - 98870 Bourail
Date de début d'exploitation : 1er novembre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 29 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934607
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 5011
Identification :
Dénomination sociale : SCI GONE
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 285 782 -

n° de gestion 2015 B 444
Date d'immatriculation : 29 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : Lot 451, Arborée - 98890 Païta
Administration :
Gérant, associé : GUITTON Romain

Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : gestion de biens immobiliers à usage locatif
Adresse :Lot 451, Arboréa - 98890 Païta
Date de début d'exploitation : 1er février 2016

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 29 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934608
Immatriculation d’une personne physique suite à création d'un

établissement principal
Numéro chrono : 5012
Identification :
Nom, prénom(s) : M.WALEWENE Alain, Oupinoué
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 A 1 288 687 -

n° de gestion 2015 A 55
Date d'immatriculation : 29 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne physique :
Nationalité : Française
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : exportation de bois de santal
Adresse : Tribu de Saint-Paul - 98820 Lifou
Date de début d'exploitation : 16 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 29 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934609
Immatriculation sans activité
Numéro chrono : 5013
Identification :
Dénomination sociale : DOAN QUACH
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 B 1 288 513 -

n° de gestion 2015 B 660
Date d'immatriculation : 29 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 2, route de l'Anse Vata - "le Zodiaque" -

Faubourg Blanchot - 98800 Nouméa
Administration :
Gérant : DOAN Hélène

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 30 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934611
Numéro chrono : 5015
Identification :
Dénomination sociale : VALOUTIL
Numéro d'identification : R.C.S. VALENCIENNES 1 283 373
Renseignements relatifs à la personne morale :
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Forme juridique : société par actions simplifiée
Mise en activité de la société sur création
Objet de la formalité :
EVENEMENTS CFE
01M création d'une entreprise personne morale

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 30 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934612
Numéro chrono : 5016
Identification :
Dénomination sociale : OREXAD
Numéro d'identification : R.C.S. LYON 1 288 935
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société anonyme
Mise en activité de la société sur création
Objet de la formalité :
EVENEMENTS CFE
01M création d'une entreprise personne morale

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 30 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934615
Immatriculation d’une personne physique suite à création d'un

établissement principal
Numéro chrono : 5019
Identification :
Nom, prénom(s) : M. NIMBAYE Jean-Yves Kamboa
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 A 1 054 451 -

n° de gestion 2015 A 456
Date d'immatriculation : 30 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne physique :
Nationalité : Française
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : transport routier de personnes
Adresse : Tribu de Tchamba - 98823 Ponérihouen
Date de début d'exploitation : 22 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 30 octobre 2015

Référence de l'annonce : 988934616
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 5020
Identification :
Dénomination sociale : SOCIETE CIVILE AGRICOLE

TRIANGLE HIGGINSON
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2015 D 1 288 356 -

n° de gestion 2015 B 445
Date d'immatriculation : 30 octobre 2015
Renseignements relatifs à la personne morale :

Forme juridique : société civile agricole
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : Ouaménie - Boulauparis - 98812 Bouloupari
Administration :
Associé, gérant : CHRISTIAN Robert Yvon
Associé, gérant : CHRISTIAN Patrick Paul Charles
Associé, gérant : CHRISTIAN Siegfried André
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes en

date du 23 octobre 2015
Activité : aviculture, la reproduction, l'élevage, la vente de

produits aquacoles, de bovins, de chevaux, de porcs, de cerfs,
l'alimentation étant assurée essentiellement avec les produits de
l'exploitation complétée éventuellement par des produits acquis

Adresse : Ouaménie - Boulouparis - 98812 Bouloupari
Date de début d'exploitation : 16 octobre 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

MODIFICATION AU RCS
Publicité éditée le 1er octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934140
Numéro chrono : 4563
Identification :
Nom, prénom(s) : M. HANNEQUIN Cédric
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2015 A 1 176 064 -

n° de gestion 2015 A 296
Renseignements relatifs à la personne physique :
Adresse : 18 rue Félix Trubert - Port d'argent - 98800 Nouméa
Objet de la formalité :
Transfert de l'entreprise à compter du 29 septembre 2015 :
Ancienne adresse : 3 rue Anatole France - résidence Le Lys

Rouge - 98800 Nouméa
Nouvelle adresse : 18 rue Félix Trubert - Port d'argent -

98800 Nouméa
Changement de domicile personnel à compter du 29 septembre

2015 :
Ancien : 3 rue Anatole France - résidence Le Lys Rouge -

98800 Nouméa
Nouveau : 18 rue Félix Trubert - Port d'argent - 98800 Nouméa

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

MODIFICATION AU RCS
Publicité éditée le 1er octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934141
Numéro chrono : 4564
Identification :
Nom, prénom(s) : POLO Emélie
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 1999 A 552 828 -

n° de gestion 1999 A 80
Renseignements relatifs à la personne physique :
Adresse : lieu dit Goloue - BP 14 - 98826 Poum 
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Activité : gite, transport nautique touristique
Objet de la formalité :
Modification de l'enseigne à compter du 1er septembre 2015 :
Ancien : CAMPING DE GOLOUE 
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Nouveau : RELAIS DE GOLOUE
Modification d'activité de l'établissement principal situé lieu

dit Goloue - BP 14 - 98826 Poum à compter du 1er septembre
2015 :

Ancienne : terrain de camping - snack - transport touristique
nautique 

Nouvelle : gite, transport nautique touristique
_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

MODIFICATION AU RCS
Publicité éditée le 1er octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934142
Numéro chrono : 4565
Identification :
Nom, prénom(s) : Mme MAROWITCH Sandra Frédérique

Marie
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2013 A 1 190 107 -

n° de gestion 2013 A 455
Renseignements relatifs à la personne physique :
Adresse : rue Lucier Médéric - BP 583 - 98850 Koumac
Objet de la formalité :
Transfert de l'entreprise à compter du 18 septembre 2015 :
Ancienne adresse : 19 rue Camille Girard - lotissement

Ballande - 98850 Koumac
Nouvelle adresse : rue Lucier Médéric - BP 583 - 98850 Koumac

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

MODIFICATION AU RCS
Publicité éditée le 1er octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934143
Numéro chrono : 4566
Identification :
Nom, prénom(s) : M. VELAYOUDON Jean Yves
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2006 A 622 753 -

n° de gestion 2006 A 248
Renseignements relatifs à la personne physique :
Adresse : Nessadiou - 98870 Bourail
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Activité : transport matériaux
Objet de la formalité :
Modification de l'enseigne à compter du 17 septembre 2015 :
Ancienne(S) : ROULAGE JY VELAYOUDON 
Nouvelle(S) : ENTREPRISE VELAYOUDON JY
Modification d'activité de l'établissement principal situé

Nessadiou - 98870 Bourail à compter du 17 sepetembre 2015
Ancienne : transport matériaux divers (terre, sable, cailloux...) -

roulage minier 
Nouvelle : transport matériaux

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

MODIFICATION AU RCS
Publicité éditée le 1er octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934144
Numéro chrono : 4567

Identification :
Dénomination sociale : CRIOMEGA ; société en liquidation
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2010 B 1 042 654 -

n° de gestion 2010 B 963
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Adresse du siège : 4 rue Jenner - Vallée du Génie - BP 8499 -

98807 Nouméa CEDEX
Administration :
Liquidateur : PENVERN Laurent Yves Marie 
Objet de la formalité :
Dissolution amiable de la société à compter du 1er septembre

2015 
Liquidateur : PENVERN Laurent Yves Marie
Le siège de la liquidation est fixé à : 19 rue de la plage Naïa -

98890 Païta 
Journal d'annonces légales : TELE 7 JOURS N.C. en date du

23 septembre 2015
_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

MODIFICATION AU RCS
Publicité éditée le 1er octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934145
Numéro chrono : 4568
Identification :
Dénomination sociale : SUN COIFFURE ; société en liquidation
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2001 B 623 751 -

n° de gestion 2001 B 201
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Adresse du siège : centre commercial du Golf - BP 13931 -

98803 Nouméa CEDEX
Administration :
Liquidateur : GOUSSET Arianne Sylviane Colette Guylène

né(e) DUVAL
Objet de la formalité :
Dissolution amiable de la société à compter du 30 septembre

2014
Liquidateur : GOUSSET Arianne Sylviane Colette Guylène
Le siège de la liquidation est fixé à : 1 rue JF Cherrier -

Magenta - centre commercial le Golf - Green Valley - BP 13931 -
98803 Nouméa CEDEX

Journal d'annonces légales : TELE 7 JOURS N.C. en date du
29 juillet 2015

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

MODIFICATION AU RCS
Publicité éditée le 1er octobre 2015

Référence de l’annonce : 988934147
Numéro chrono : 4570
Identification :
Dénomination sociale : MULTI FORMATIONS SECURITE
Numéro d’identification : R.C.S. NOUMEA 2009 B 934 521 -

n° de gestion 2009 B 96
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
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Adresse du siège : 8 rue Utrillo - immeuble St James - Motor
Pool - 98800 Nouméa

Objet de la formalité :
Transfert du siège social à compter du 20 août 2015 :
Ancienne adresse : 51 rue Edouard Spahr - Val Plaisance -

98800 Nouméa 

Nouvelle adresse : 8 rue Utrillo - Motor Pool - 98800 Nouméa
Transfert de l'établissement principal à compter du 20 août

2015 : 
Ancienne adresse : 51 rue Edouard Spahr - Val Plaisance -

98800 Nouméa 
Nouvelle adresse : 8 rue Utrillo - Motor Pool - 98800 Nouméa
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Pour le président du gouvernement
et par délégation

LAURENT TRAVERS

Directeur des affaires juridiques
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